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Figure  1 : Aire d’étude et différentes techniques de prospection adoptées. Les points rouges indiquent les localités 
d’échantillonnage. Les numéros correspondent aux localités référencées dans le tableau 1. 

Figure  2 : Paysages sous-marins et principaux faciès identifiés dans la région du Cap des Trois Fourches. (1) Faciès 
à Halopteris filiscina et Paracentrotus lividus dans la zone de Charrana ; (2) Faciès à Halopteris filiscina et 
Paracentrotus lividus dans la zone de Charrana avec la présence d’Asparagopsis taxiformis (indiquée par une 
flèche) ; (3) Faciès à Cystoseira mediterranea accompagnée de Halopteris filiscina dans la Zona Oeste ; (4) 
Faciès à Halopteris filiscina, Peysomnelia et Asparagopsis taxiformis dans la zone de Cala Faro ; (5) Faciès à 
Halopteris filiscina et Paracentrotus lividus dans la zone de los Farallones ; (6) Faciès à Astroides calycularis 
et Eunicella singularis. 

Figure  3 : Ichtyofaune recensées dans la zone de Farallones et à Punta de la Mina 
Figure  4 : Patella ferruginea du Cap des Trois Fourches. 
Figure  5 : Grottes prospectées dans la zone du Cap des Trois Fourches. 
Figure  6 : Exemples de zones à densité élevée de pieds. 
Figure  7 : Zone d’étude et points de prospection entre 5m et 30m de profondeur. La ligne jaune indique les limites du 

SIBE. 
Figure   8 : ROV utilisé pour la prospection des communautés marines. 
Figure   9 : Prise de vidéos et de photographies par plongée. 
Figure 10 : Communauté des fonds détritiques côtiers avec dominance de l’algue Phymatholitum calcareum 
Figure 11 : Exemplaire de Condylactis aurantiaca. 
Figure 12 : Communauté des grottes semi-obscures; Notons la présence du corail orange Astroides calycularis et de 

l’éponge blanche Petrosia ficifromis. 
Figure 13 : Communauté des sables bien calibrés. 
Figure 14 : Exemplaire d’Octopus vulgaris sur des fonds de sable. 
Figure 15 : Exemplaire de Astropecten aranciacus. 
Figure 16: Prairie de Cymodocea nodosa. 
Figure 17 : Communauté  d’oursins  et  coralinacées encroûtantes. Notons  la présence  des petites gorgones blanches 

(Eunicella sp.) et des éponges Ircinia sp. et Crambe crambe. 
Figure 18 : Exemplaire de Paracentrotus lividus. 
Figure 19 : Communauté API avec prédominance de Cystoseira sp. 
Figure 20 : Autres espèces typiques de la communauté API avec prédominance de Cystoseira (au fond). Notons l’éponge                                                                          

orange Crambe crambe ou la gorgogne blanche Eunicella sp. 
Figure 21 : Communauté API avec prédominance de Halopteris filiscina. 
Figure 22 : Communauté API avec prédominance d’Asparagopsis taxiformis 
Figure 23 : Communauté API en  proportions  variables. Notons  la présence de  Plocamium  cartilagineum  en  premier 

plan, Cystoseira sp. et Halopteris filiscina en plan intermédiaire et  Asparagopsis taxiformis au fond. D’autres 
espèces présentes sont les algues Codium bursa, la gorgone blanche Eunicella sp. et l’éponge orange Crambe 
crambe.

Figure 24 : Communauté d’Eunicella sp. 
Figure 25 : Communauté  du   précoralligène. Notons  la  présence de  l’algue  rouge  Peysomnelia sp.,  le corail  orange  

.Astroides  calycularis, l’éponge  orange  Crambe crambe ou  le bryozoaire  Myriapora truncata  dans la zone 
centrale. 

Figure 26 : Communauté de précorralligène dans la zone de Farallones. La gorgone blanche Eunicella sp. et le corail 
orange Astroides calycularis dominent le paysage. 

Figure 27 : Communauté du coralligène dans la zone de Farallon Grande. Notons la présence de la gorgone rouge 
Paramuricea clavata, en premier plan, ensemble avec la gorgone blanche Eunicella sp. et le polychète 
Filograna implexa. 
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Figure 28 : Communauté du coralligène dans la zone de ‘Farallon Grande’. Notons la couche basale formée par l’éponge 
Crambe crambe, une couche intermédiaire formée par le bryozoaire Sertella septentrionalis et le corail 
orange Astroides calycularis et une couche supérieure formée par la gorgone Eunicella sp. 

Figure 29 : Corail doré (Savalia savaglia) dans une communauté de coralligène de Farallones. Figure 30 : Communauté 
de coralligène. Notons la présence de l’éponge Clathrina clathrus, A; du bryozoaire Myriapora truncata, B et 
l’éponge Phorbas tenacior, C. 

Figure 31: Fond de carte utilisé pour la cartographie des communautés et des espèces. 
Figure 32: Carte des fonds marins de la zone prospectée entre 5m et 30m de profondeur. 
Figure 33: Carte des communautés biologiques marines du Cap des Trois Fourches entre 5 et 30 mètres de 

profondeur. 
Figure 34 : Répartition spatiale, dans la zone d’étude, des espèces d’intérêt pour la conservation en Méditerranée. 
Figure 35 : Evaluation de l’indicateur ‘Etat de Conservation des espèces et habitats remarquables’ dans le PNAH et dans 

le site ‘Cap des Trois Fourches’ 
Figure 36 : (1) Faciès à Halopteris filiscina et Paracentrotus lividus dans la zone de Charrana avec la présence d’Asparagopsis 

taxiformis (indiquée par une flèche) ; (2) Faciès à Halopteris filiscina, Peysomnelia et Asparagopsis taxiformis 
dans la zone de Cala Faro.

Figure 37 : Carte de distribution bathymetrique.
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Tableau 1 : Coordonnées des localités prospectées. 

Tableau 2 : Moyens logistiques mis en œuvre pour la mission de prospection marine du Cap des Trois Fourches. 

Tableau 3 : Espèces d’intérêt pour la conservation en Méditerranée observées lors de deux missions de perospection 
(2012 et 2013). (LR) Livre rouge de Méditerranée UNEP/IUCN/GIS (1990) ; (EU) Directive Habitat de l’Union 
Européenne (1992) ; (CBa) Convention de Barcelone (1995) ; (CBe) Convention de Berne (1996) ; (UICN) 
Union Internationale pour la Conservation de la Nature ; (CITES) Convention sur le Commerce des espèces 
de faune et flore sauvages menacées d’extinction ; (C3F) Cap des Trois Fourches ; (PNAH) Parc National d’Al 
Hoceima ; (JEB) Cirque de Jebha et alentours. + : espèce observée lors de la mission de prospection marine ; 
(+) espèce citée mais non observée lors de la mission de prospection marine ; (-) espèce connue du site mais 
n’existant plus dans le site. 

Tableau 4 : Habitats sensibles de Méditerranée observés dans la zone du Rif central. (LR) Livre rouge de Méditerranée 
UNEP/IUCN/GIS (1990) ; (EU) Directive Habitat de l’Union Européenne (1992) ; (CA) Convention d’Alghero 
(1995) ; (PM) Plan d’Action pour la Méditerranée, Convention de Barcelone (1995) ; (CB) Convention de Berne 
(1996) ; (C3F) Cap des Trois Fourches ; (PNAH) Parc National d’Al Hoceima ; (JEB) Cirque de Jebha et alentours. 
+ : espèce observée lors de la mission de prospection marine ; (+) espèce citée mais non observée lors de la 
mission de prospection marine ; (-) espèce connue du site mais n’existant plus dans le site.
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Dans le cadre du Projet Régional pour le Développement d’un Réseau Méditerranéen d’Aires Protégées Marines et 
Côtières (AMP) à travers le renforcement de la Création et de la Gestion d’AMP (Projet MedMPAnet), le Centre d’Activités 
Régionales pour les Aires Spécialement Protégées (PNUE-PAM-CAR/ASP) collabore avec le Haut Commissariat aux Eaux 
et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification (HCEFLCD) en vue de mener une action d’identification des acteurs 
concernés et des partenaires potentiels pour la création d’AMP au Maroc et la caractérisation des sites marins méritant 
d’être érigés en AMP.

Ce rapport expose et décrit les résultats et les observations réalisées dans le cadre de la caractérisation écologique du 
Cap des Trois Fourches en vue de mettre en exergue les potentialités de ce site potentiel en tant que site d’intérêt de 
conservation méritant d’être érigé en future AMP. Il contient une compilation d’informations fournies par des experts 
nationaux et internationaux suite aux travaux de la deuxième prospection marine menées dans le site et ses environs, 
au cours du mois de septembre 2013. Celle-ci Elle fait, d’une part, suite à une première mission de prospection, réalisée 
en septembre 2012, et qui était dédiée à établir un état des lieux de la biodiversité marine de la zone côtière du Cap des 
trois Fourches et à l’établissement de prescriptions de gestion en vue d’une gestion patrimoniale. D’autre part, elle a pour 
objectifs de compléter les informations obtenues lors de la première mission, en s’appuyant sur échantillonnage plus 
large dans la zone du Cap des Trois Fourches et en en visant à l’identification des principales communautés biologiques 
marines dans la zone d’étude entre les 5 m et 30 m de profondeur. Les données ainsi obtenues seront intégrées dans un 
système d’information géographique et dans une plateforme sur internet, facilitant ainsi l’accès à l’information.

Pour obtenir une bonne représentation des communautés marines du Cap des Trois Fourches, des prospections marines 
ont été réalisées au niveau de 95 points répartis sur toute la zone du Site d’Intérêt Biologique et Ecologique (SIBE), 
depuis Punta de la Mina jusqu’à Cala Charrana. La méthodologie a consisté en la prospection de différentes profondeurs 
(30, 20, 10 et 5m) couvrant de forme régulière toute la zone. Les fonds de 30 m ont été explorés à l’aide d’un Remote 
Operational Vehicle (ROV, modèle Micro 1.0 de Albatros Technologies), dont l’utilisation a permis d’éviter la réalisation 
de plongées profondes et répétées qui auraient limité le nombre possible d’immersions. Pour les profondeurs de 20, 
10 et 5 mètres, les prospections ont été réalisées à l’aide de plongée en scaphandre autonome. Dans le deux cas, des 
séquences vidéo et des photographies ont été prises et n’importe quel aspect d’intérêt observé in situ a été noté.

Ultérieurement, les vidéos et les photographies ont été analysées sur ordinateur en vue d’identifier les espèces présentes 
dans chaque point. L’abondance de chaque espèce a été estimée en utilisant une échelle relative : 1 (espèce rare), 2 
(espèce modérée) et 3 (espèce dominante). En parallèle, une caractérisation du substrat de chaque point de prospection 
a été réalisée en prenant en considération le type du substrat en rapport avec ses caractéristiques physiques (roche, 
détritique, sable, mixte détritique/roche et mixte sable/roche) et son orientation (1 : vertical ; 2 : horizontal). Le type 
de communauté dominante dans chaque site a été défini en utilisant la classification de Calvín-Calvo (2000) avec des 
adaptations au contexte local. Par ailleurs, quelques points prospectés durant la campagne de 2012 ont été aussi inclus 
dans ce rapport, vu que l’on dispose de même type d’information qu’en 2013 (photographies et vidéos) ; l’objectif était 
de compléter la description de la zone du Cap des Trois Fourches. Toute l’information sera postérieurement intégrée 
dans un SIG pour élaborer, entre autres, une cartographie des communautés marines et des types de substrat.

Les campagnes réalisées en 2012 et 2013 ont permis de recenser un total de 180 espèces. D’autre part, un total de dix 
types de communautés benthiques a été idenitifié dans la zone de prospection entre les 5 et 30 mètres de profondeur. 
Il s’agit de :

• Communauté des fonds détritiques côtiers de Coralinacées libres (Rhodolithes) : elle est dominée par les algues 
coralinacées des genres Lithophyllum, Mesophyllum et Phymatholiton et a été localisée dans la zone occidentale, à 
proximité de Cabo Viejo, dans la zone Nord à proximité du phare et dans la baie de Tibouda à partir de 20m de profondeur ;

• Communauté des grottes semi-obscures et des surplombs : parmi les espèces caractéristiques de cette communauté, 
on trouve l’algue rhodophycée Peysomnelia, des éponges comme Clathrina clathrus, Chondrosia reniformis, Axinella 
damicornis, Phorbas tenacior, Petrosia ficiformis, des cnidaires comme Leptopsamnia pruvoti, Astroides calycularis ou 
Epizoanthus arenaceus, des mollusques comme Bertellina edwardsi, des bryozoaires comme Myriapora truncata ou 
diverses ascidies comme Polycitor adriaticum ou Aplidium elegans. Dans la zone d’étude, trois grottes hébergent ce type de 
communauté biologique, une dans la zone occidentale, entre Cala Charrana et Cabo Viejo (35º25’27.22’’N/2º59’43.95’’W), 
une autre à Cabo Viejo (35º26’01.64’’N/2º59’37.25’’W) et une troisième près du phare (35º26’22.85’’N/2º58’36.32’’W). 

SOMMAIRE EXECUTIF
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D’autres grottes, présentant des caractéristiques convenables pour le phoque moine, ont été identifiées le long da la 
zone des Trois Fourches et ont été prospectées lors de la campagne de 2012.

•  Communauté des sables bien calibrés : elle apparait dans les fonds meubles de sable moyen ou fin, homogènes et 
d’origine terrigène. Elle se distribue depuis la zone où la houle cesse d’avoir un effet sur les sédiments (3-5 mètres de 
profondeur) jusqu’à l’apparition des prairies de phanérogames marines ou le cas échéant jusqu’à des fonds de 20-30 
mètres. Au Cap des Trois Fourches, c’est une communauté qui se distribue sur tout le littoral étudié entre les profondeurs 
de 10 à 30 mètres, même si dans la zone Est dans la baie de Tibouda elle occupe une extension importante, ainsi que sur 
de larges étendues dans la partie occidentale entre Cala Charrana et Cabo Viejo.

•  Communauté de Cymodocea nodosa : Cette communauté se caractérise par la présence de la phanérogame 
Cymodocea nodosa qui se trouve sur des sables bien calibrés non exposés à un hydrodynamisme très fort. Parmi les 
espèces caractéristiques de ce type de communauté, on peut citer l’étoile de mer Astropecten aranciacus. Au Cap des 
Trois Fourches, ce type de communauté a été rencontré exclusivement dans la partie occidentale, sur des fonds qui 
oscillent depuis les 8-9 m jusqu’à les 15 mètres de profondeur.

•  Communauté des rhodophycées encroûtantes et oursins : Il s’agit d’une communauté photophile qui apparait sur 
des substrats rocheux, habituellement depuis les premiers mètres de l’infralittoral jusqu’au niveau des communautés 
des algues photophiles infralittorales. La coralinacée encroûtante Lithophyllum sp. domine le substrat, lui confère une 
coloration rose et bénéficie de l’activité de broutage des oursins, qui éliminent d’autres algues compétitives sans affecter 
le thalle de cette coralinacée. L’oursin Paracentrotus lividus y atteint des densités importantes et, à moindre mesure, 
Arbacia lixula. Outre ces oursins, on peut rencontrer Eunicella sp. de petite taille et les éponges Ircinia sp et Crambe 
crambe. Il s’agit d’une communauté qui se distribue sur toute la côte des Trois Fourches, dans ses façades orientale, nord 
et occidentale. Il s’agit, normalement, d’une communauté de zones peu profondes, plus abondantes dans les fonds de 
5 mètres, même si elle a été aussi observée par des profondeurs de 10 mètres, où elle forme des tâches plus ou moins 
larges entre les communautés des algues photophiles et/ou d’Eunicella sp.

•  Communauté d’algues photophiles infralittorales (API) avec prédominance de Cystoseira sp : La communauté API 
s’installe sur des roches ou des sédiments consolidés dans des fonds détritiques bien éclairés. Elle est caractéristique 
de zones peu profondes, même si, quand les conditions de transparence adéquates de l’eau, elle peut atteindre les 30 
m de profondeur. La communauté API avec prédominance de Cystoseira, se caractérise par un taux de recouvrement 
très élevé de cette algue, qui est fréquemment accompagnée d’autre algues comme Halopteris filiscina, Asparagopsis 
taxiformis, Codium bursa, Dyctiopteris membranacea, Dictyota dichotoma, Lithophyllum sp. ou Padina pavonica. Parmi 
les éponges, on peut observer Ircinia sp., Aglaophenia sp., Anemonia sulcata, Clavularia sp. ou Eunicella sp. ; cette 
communauté a été rencontrée tant dans la partie occidentale que dans la partie nord du Cap des Trois Fourches, mais 
n’a pas été observée dans la partie orientale (Farallones, baie de Tibouda et Punta Mina).

•  Communauté d’algues photophiles infralittorales (API) avec prédominance de Halopteris/Asparagopsis/Plocamium 
: il s’agit d’une communauté très similaire à la première où l’algue Cystoseira sp. est substituée, dans des proportions 
variables, par un mélange des algues Halopteris filiscina, Asparagopsis taxiformis et Plocamium cartilagineum. C’est la 
communauté la plus fréquente au Cap des Trois Fourches ; sa présence a été constatée le long de tout le littoral étudié, 
spécialement dans des fonds peu profonds entre 5 et 10 mètres, même si elle peut aussi se rencontrer à des fonds de 
20 mètres.

•  Communauté à Eunicella sp : Cette catégorie de communauté a été établie spécialement pour les fonds des Trois 
Fourches, après observation et analyse des différents faciès présents le long du littoral de la zone d’étude. Quand l’espèce 
Eunicella sp. domine la communauté et que d’autres espèces caractéristiques des communautés de précoralligène et 
coralligène ne sont pas présentes ou avec des abondances très faibles, la communauté a été assignée à une communauté 
d’Eunicella sp., indépendamment de sa coexistence avec une communauté API, situation qui a été fréquemment 
observée dans le site. Cette communauté se rencontre de forme générale dans la partie occidentale des Trois Fourches 
; elle est absente dans la partie nord du Cap et a été observée seulement aux alentours de Farallones dans la partie 
orientale du Cap.

•  Communauté du précoralligène : Cette communauté apparait sur des fonds protégés de l’éclairement direct, soit 
par la présence de parois, surplombs, orientation nord, etc. ou par la profondeur, sans pour autant que l’éclairement 
soit excessivement faible. En général, les algues vertes et brunes cèdent le pas à la dominance d’algues rouges 
et d’invertébrés, même si des représentants de ces deux premiers groupes peuvent encore y exister. Il s’agit d’une 
communauté de transition au coralligène, où abondent quelques espèces propres à cette dernière communauté. Cette 
communauté, même si répartie sur toutes les zones du Cap des Trois Fourches (oriental, nord et occidental), elle reste 
très peu abondante dans la zone d’étude.

•  Communauté du coralligène : Il s’agit d’une communauté typiquement circalittotale, même si occasionnellement, 
dans des zones concrètes, elle peut se rencontrer dans l’infralittoral.
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Le Cap des Trois Fourches présente, entre les 5 et 30 mètres de profondeur, une grande variété de communautés 
biologiques marines. Au total, 10 types de communautés ou faciès différents ont été décrit dans la zone. 

Elles s’apparentent à celle décrites dans la classification établie par Calvín-Calvo (2000) pour la Méditerranée. La 
communauté la plus fréquente est celle des fonds meubles ou sables bien calibrés, qui est répartie sur les façades 
occidentale, nord et orientale du Cap. D’autres études cartographiques des communautés marines en Méditerranée 
Occidentale ont aussi retrouvé que ce type de communauté (tant celle des sables bien calibrés que celle des sables 
détritiques) est la plus dominante. La communauté de coralligène apparait seulement dans la zone de Farallones, où 
existent les facteurs nécessaires pour son développement comme la profondeur qui y dépasse les 20 mètres, les forts 
courants et les enclaves verticales. Ce type de communautés est le second point chaud ‘hot spot’ de biodiversité en 
Méditerranée. De ce fait, dans la zone de Farallones, il se doit d’établir un niveau de protection majeur au sein de la 
future AMP, en la considérant comme une zone de réserve et en établissant une régulation d’usage plus restrictive. 
L’information recueillie a permis d’avoir une idée assez approximative des communautés marines présentes dans la 
zone jusqu’à les 30 mètres de profondeur. La diversité élevée de communautés est un critère objectif pour désigner 
des Aires Marines Protégées (AMPs). Dans ce contexte, la zone des Trois Fourches est une zone de grand intérêt pour la 
conservation de la biodiversité marine, d’autant plus que la présence d’une biodiversité élevée et une variété d’habitats 
comme des éléments nécessaires pour établir des AMPs.

Au final, l’évaluation de la valeur écologique du site, en considérant les espèces et les habitats sensibles / vulnérables 
d’intérêt pour la conservation en Méditerranée, a confirmé que le site mérite d’être érigé en AMP. En effet, 40 espèces 
et 8 habitats remarquables à l’échelle du bassin méditerranéen y ont été recensés ; ce qui confère au site une valeur 
écologique remarquable et en fait un site sensible d’intérêt pour la conservation en Méditerranée. En outre, le Cap 
des Trois Fourches héberge de nombreuses espèces qualifiées de bioindicatrices d’eaux propres, renouvelées et sans 
charge sédimentaire élevée. Ce sont des espèces assez abondantes dans le site comme les algues Lithophyllum byssoides 
et Cystoseira sp., les anthozoaires Astroides calycularis, Actinia equina et Paramuricea clavata, las ascidies Polycitor 
adriaticum et Halocynthia papillosa, les poissons Apogon imberbis et Thalassoma pavo ou la phanérogame Cymodocea 
nodosa. La présence de communautés continues de Cystoseira mediterranea dans la zone sublittorale reflète une bonne 
qualité de l’eau, car cette espèce compte parmi les algues les plus sensibles à l’environnement. Par ailleurs, la présence 
quasi constante de Corallina elongata et du mollusque Mytilus galloprovincialis indiquent que le littoral est très exposé 
à la houle dans la majeure partie du Cap des Trois Fourches, à l’exception de quelques criques protégées.

En conclusion, Le Cap des Trois Fourches est un ‘site potentiel’ qui présente toutes les qualités scientifiques pour être 
érigé en AMP, notamment en raison de (1) sa grande qualité de l’environnement (présence de nombreuses espèces 
bio-indicatrices), (2) sa diversité biologique remarquable à l’échelle de la Méditerranée (espèces et habitat du protocole 
ASP/DB) et (3) la présence au voisinage de zones avec un environnement plus dégradé par l’activité humaine, comme 
la ville voisine de Melilla. En outre, La désignation du Cap des Trois Fourches en AMP pourrait améliorer les conditions 
économiques de la zone des Trois Fourches, sachant que le niveau de l’activité économique dans la zone est très réduit. 
Les AMPs génèrent aussi une augmentation des prises de la pêche locale grâce à l’exportation de biomasse en dehors 
de la réserve ‘spillover effect’. Par ailleurs, dans la zone nord africaine de la mer d’Alboran, les AMPs sont rares et 
très éloignées, ce qui suggère la désignation de plus de zones de réserves entre elles. La désignation du Cap des Trois 
Fourches en tant qu’AMP permettra de connecter des populations le long de la côte nord-africaine de la mer d’Alboran, 
créer un réseau qui pourrait être géré régionalement et qui pourrait inclure des zones déjà protégées comme certaines 
parties de la ville de Ceuta, l’île d’Alboran, ou les Iles Chafarines, et inclure des AMPs du versant nord de la Mer d’Alboran 
localisées en Andalousie. Cette gestion pourrait être coordonnée à un niveau international pour garantir la biodiversité 
tant élevée qui existe dans cette zone de la Méditerranée.

L’analyse de la valeur patrimoniale, de l’état de conservation des milieux naturels, des activités humaines et leurs 
impacts, au niveau du Cap des Trois Fourches, a permis de dégager les quatre principaux enjeux qui suivent :

- Gérer les impacts de l’activité de pêche sur le milieu et sur les espèces;

- Gérer le mitage de l’espace et limiter l’impact négatif des activités humaines (fréquentation touristique, constructions 
balnéaires…);

- Surveillance de l’état des ressources et du fonctionnement des milieux;

- Mettre en place un partenariat et un espace de concertation et de prise de décision, pour la gestion durable du site.

En considération de ces enjeux, il est préconisé d’ériger le site en aire protégée, avec comme objectifs de gestion la 
préservation de la biodiversité du site et de ses potentialités naturels ainsi que la valorisation durable du site par les 
activités de pêche et de tourisme ; Ce qui contribuera au rétablissement de la qualité et du fonctionnement écologiques 
du site, à sa protection et sa gestion durable, dans un contexte de développement économique durable de la zone.
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Etant donnée la situation côtière et marine du site, la gestion de cette aire protégée doit se faire suivant une approche 
de gestion intégrée des zones côtières (GIZC).

La GIZC est une démarche et un outil de gouvernance des territoires littoraux visant un développement durable. Elle 
promeut une gestion intégrée de l’espace et des ressources prenant simultanément en compte les enjeux terrestres et 
marins, naturels économiques et sociaux d’une zone littorale définie comme territoire cohérent de réflexion et d’action.

La gestion intégrée de la future aire protégée doit reposer sur un plan de gestion integré. Ce plan devra répondre à 
la nécessité d’intégrer les dynamiques en cours et de doter l’Administration d’un instrument de gestion du territoire, 
capable d’interpréter les potentialités et les valeurs environnementales du site en question, d’indiquer les procédés et 
les projets d’aménagement, et de valorisation paysagère tout en répondant à une logique de cohérence territoriale. 
Ces propositions d’aménagement devront s’inscrire dans le cadre du développement durable, et d’une impulsion 
économique pour l’ensemble du site concerné. 

Etant donné le caractère côtier et marin de la future aire protégée (aire protégée marine et côtière), les départements 
concernés, notamment celui de la pêche maritime, doivent être associés à toutes les étapes de planification et de 
concertation, dans le processus d’élaboration du plan de gestion, ainsi qu’au processus d’approbation de ce plan.

Le plan de gestion intégré devrait être également concerté avec les populations locales concernées et les ayants droit, 
notamment la communauté des pêcheurs.

Cette concertation doit se faire au moyen d’ateliers participatifs, d’analyse et de planification, en vue de tenir compte 
des intérêts socio-économiques de tous les groupes concernés. Ces ateliers permettront également de convenir des 
modalités et mécanismes de partenariat et de participation de ces concernés à la gestion de la future aire protégée.
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Ce rapport synthétique a été préparé dans le cadre de la mise en œuvre du Projet Régional pour le Développement d’un 
Réseau Méditerranéen d’Aires Protégées Marines et Côtières (AMP) à travers le renforcement de la Création et de la 
Gestion d’AMP (Projet MedMPAnet). Il a été préparé par MM. Hocein Bazairi, Abdelaziz Benhoussa, , comme experts 
nationaux, et MM. Free Espinosa Torres, Carlos Navarro Barranco, Alexandre Gonzalez Aranda, Manuel Jesus Maestre 
Delgado et Juan Pedro Perez Alcantara comme experts internationaux, avec l’aide et l’assistance de M. Atef Limam, 
expert en biodiversité marine au CAR/ASP et Chef Adjoint du Projet MedMPAnet, et M. Mohammed Ribi, Chef de la 
Division des Parcs et Réserves Naturelles, Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification.

Dans le cadre du Projet MedMPAnet, le CAR/ASP collabore avec le Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte 
Contre la Désertification (HCEFLCD) en vue de mener une action d’identification des acteurs concernés et des partenaires 
potentiels pour la création d’AMP au Maroc et la caractérisation des sites marins méritant d’être érigés en AMP.

Le présent rapport contient une compilation d’informations fournies par des experts nationaux et internationaux suite 
aux travaux de prospection marine menées dans le site potentiel du Cap des Trois fourches et ses environs, au cours du 
mois de septembre 2013, qui fait suite à une première mission réalisée en septembre 2012. Il expose et décrit les résultats 
et les observations réalisées dans le cadre d’une caractérisation écologique de cette mission en vue mettre en exergue les 
potentialités du site comme site d’intérêt de conservation méritant d’être érigé en future aire marine protégée. Ce travail 
se propose de compléter les informations obtenues lors de la première mission sur la diversité biologique de la région, 
en s’appuyant sur échantillonnage plus large devant permettre in fine une cartographique préliminaire des principales 
communautés biologiques marines identifiées dans la zone d’étude entre les 5 m et 30 m de profondeur. Les données 
ainsi obtenues seront intégrées dans un système d’information géographique, qui permettra de produire des cartes 
thématiques en fonction de besoin, et dans une plateforme sur internet, qui rendra l’information plus accessible pour les 
décideurs et au grand public.

NOTE INTRODUCTIVE
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AECID : Agence Espagnole de Coopération Internationale pour le Développement
DCE : Directive Cadre sur l’Eau de l’Union Européenne
gIs : Groupement d’Intérêt Scientifique ‘Posidonie’
lR : Livre rouge de Méditerranée
AmP : Aire Marine Protégée
AsPIm : Aire Spécialement Protégée d’Intérêt pour la Méditerranée 
C3F : Cap des Trois Fourches
CAR/AsP : Centre d’Activités Régionales pour les Aires Spécialement Protégées
Cba : Convention de Barcelone
Cbe : Convention de Berne
CDb : Convention sur la diversité biologique
CE : Commission Européenne
CITEs : Convention sur le Commerce des espèces de faune et flore sauvages menacées d’extinction
CPAs-FsR: Club de Plongée et d’Activités Subaquatiques de la Faculté des Sciences de Rabat
FEm : Fonds pour l’Environnement Mondial
FFEm : Fonds Français pour l’Environnement Mondial
gIZC : Gestion Intégrée des Zones Côtières
hCEFlCD : Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification 
JEb : Jebha
lbm : Laboratorio de Biología Marina
medmPAnet : Projet Régional pour le Développement d’un Réseau Méditerranéen d’Aires Protégées Marines et Côtières   

à travers le renforcement de la Création et de la Gestion d’AMP
moU : Memorundum of understanding
PAC : Programme d’Aménagement Côtier
PAg : Plan d’Aménagement et de Gestion 
PAm : Programme d’Action pour la Méditerranée
PAN : Plans d’Actions Nationaux
PAs bIO : Programme d’Action Stratégique pour la conservation de la diversité Biologique en région méditerranéenne.
PDAPm : Plan Directeur des Aires Protégées du Maroc
PNAh : Parc National d’Al Hoceima
PNUE : Programme des Nations Unies pour l’Environnement
Protocole AsP/Db : Protocole relatif aux Aires Spécialement Protégées et à la Diversité Biologique en Méditerranée
sIbE : Sites d’Intérêt Biologique et Ecologique
UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature
UICN-med : Centre de Coopération pour la Méditerranée de l’UICN

LISTE DES ACRONYMES
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INTRODUCTION
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Dans le cadre de la mise en œuvre du «Partenariat 
Stratégique PAM/PNUE-FEM pour le grand écosystème 
marin de la Méditerranée» (Partenariat Med) et 
notamment de sa Composante 3 «Conservation de 
la Diversité Biologique: Mise en œuvre du PAS BIO 
et des PAN correspondants» / Sous-composante 3.1 
«Conservation de la biodiversité marine et côtière dans 
le cadre de la mise en place d’un réseau méditerranéen 
d’aires marines protégées (AMP)», le CAR/ASP met en 
œuvre le «Projet Régional pour le Développement d’un 
Réseau Méditerranéen d’Aires Protégées Marines et 
Côtières (AMP) à travers le renforcement de la Création et 
de la Gestion d’AMP» (Projet MedMPAnet). 

Le Projet MedMPAnet est financé par la Commission 
Européenne (CE), l’Agence Espagnole de Coopération 
Internationale pour le Développement (AECID) et le 
Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM), 
et bénéficie à 12 pays méditerranéens: Albanie, Algérie, 
Bosnie-Herzégovine, Croatie, Egypte, Liban, Libye, Maroc, 
Monténégro, Syrie, Tunisie et Turquie. Il est également 
prévu d’impliquer l’Autorité Palestinienne.

Ce projet vise à accroître la capacité à conserver la 
biodiversité marine et côtière régionalement importante 
par la création, dans la région méditerranéenne, d’un 
réseau écologiquement représentatif, cohérent et 
efficace appuyé par un réseau d’ampleur régionale des 
gestionnaires d’AMP et cela selon les dispositions du 
«Protocole relatif aux Aires Spécialement Protégées 
et à la Diversité Biologique» (Protocole ASP/DB) de la 
Convention de Barcelone. 

Au Maroc, les activités à mettre en œuvre dans le cadre 
de ce projet ont été conjointement approuvées avec les 
responsables du Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et 
à la Lutte Contre la Désertification (HCEFLCD) lors d’une 
réunion de planification et de coordination organisée 
à ce titre. Elles ont pour objectif d’assister les services 
compétents du HCEFLCD en vue de : 

- Identifier le groupe d’acteurs concernés et les 
partenariats potentiels,

-  Caractérisation des sites marins prioritaires,

-  Caractérisation environnementale d’un site potentiel en 
vue d’être érigé en AMP.

La mission, objet du présent rapport, s’intègre dans le cadre 
de l’activité de Caractérisation environnementale d’un site 
potentiel en vue d’être érigé en AMP. Elle fait, d’une part, 
suite à une première mission de prospection, réalisée en 
septembre 2012, et qui était dédiée à établir un état des 
lieux de la biodiversité marine de la zone côtière du Cap 
des trois Fourches et à l’établissement de prescriptions 
de gestion en vue d’une gestion patrimoniale. D’autre 
part, elle a pour objectifs de compléter les informations 
obtenues lors de la première mission, en s’appuyant sur 
échantillonnage plus large dans la zone du Cap des Trois 
Fourches et en en visant à l’identification des principales 
communautés biologiques marines dans la zone d’étude 
entre les 5 m et 30 m de profondeur. Les données ainsi 
obtenues seront intégrées dans système d’information 
géographique et dans une plateforme sur internet, qui 
faciliterait l’accès à l’information et à la prise de décision.

©CAR/ASP, Université de Séville
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PARTIE I : 
PRINCIPAUX RESULTATS DE 
LA MISSION DE SEPTEMBRE 2012
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La mission de septembre 2012 s’intègre dans le cadre de 
l’activité 3 consistant à la caractérisation environnementale 
du site potentiel « Le Cap des Trois Fourches » en vue 
d’être érigé en AMP. Elle a été dédiée à établir un état des 
lieux de la biodiversité marine de la zone côtière du Cap 
des trois Fourches et à l’établissement de prescriptions de 
gestion en vue d’une gestion patrimoniale

Les objectifs de cette mission, pilotée et commandée par 
la CAR-ASP, étaient les suivants :

•  Mettre en œuvre une activité pilote relative à l’inventaire 
des biotopes marins en utilisant les outils techniques 
élaborés dans le cadre du PAM dans le sire du Cap des 
Trois Fourches;

• Assister les gestionnaires dans leur démarche pour 
obtenir le statut d’Aire Marine Protégée pour ce site;

•  Initier des activités d’évaluation, par la mise à disposition 
d’experts, afin d’aider à la formulation de mesures de 
protection et de gestion de la partie marine du Cap des 

Trois Fourches.

Les tâches incombant à l’équipe dans le cadre de cette 
activité étaient les suivantes :

• Diagnostic détaillé :

− inventaire des habitats et des espèces et en particulier 
celles listées dans les annexes du Protocole ASP (collecte 
des informations existantes et des données concernant la 
zone d’étude en utilisant des outils techniques élaborés 
dans le cadre du PAM);

− étude de la distribution des herbiers de phanérogames et 
des autres formations d’importance pour l’environnement 
marin;

− compilation, interprétation des résultats et évaluation 
de la sensibilité de la zone d’étude;

− formulation de mesures de gestion et de protection de 
la partie marine de la zone d’étude.

1.   CADRE GENERAL ET OBJECTIFS DE LA MISSION DE SEPTEMBRE 2012

©CAR/ASP, Université de Séville
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Cette mission avait pour objectif de caractériser la 
biodiversité marine du Cap des Trois Fourches. Le choix 
des localités à prospecter a été basé sur les informations 
bibliographiques disponibles sur la zone, lesquelles ont 
permis d’identifier des secteurs de grand intérêt potentiel 

pour l’étude. Les prospections de terrain ont été réalisées 
à l’intérieur des limites du SIBE et ont concernées quatre 
localités (Charrana, Zona Oeste, Cala Faro et Farallones) 
(Fig. 1).

2.   APPROCHE METHODOLOGIQUE

Figure 1 : Aire d’étude et différentes techniques de prospection adoptée. Les points rouges indiquent les localités 
d’échantillonnage. Les numéros correspondent aux localités référencées dans le tableau 1.

localité

1. Charrana
2. Zona Oeste
3. Cala Faro
4. Farallones

Coordonnées

35º23’37.05’’N / 3º00’41.03’’W
35º24’’59.60’’N-2º59’47.60’’W
35º26’22.85’’N / 2º58’36.32’’W
35º25’38.86’’N / 2º56’26.18’’W

Tableau 1 : Coordonnées des localités prospectées.
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Les investigations ont été conduites selon une approche 
combinant dans chaque secteur (Fig. 1) :

a. Une analyse des communautés benthiques associées 
aux substrats rocheux ;

b. Un comptage visuel des poissons ;

c. Une étude des populations de Patella ferruginea, 
l’invertébré le plus menacé en Méditerranée Occidentale 
;

d. Une recherche et caractérisation des grottes sous-
marines pour leurs communautés benthiques, d’une part, 
et pour leur intérêt en tant qu’habitat potentiellement 
convenable pour le phoque moine Monachus monachus, 
d’autre part ;

e. Une recherche et caractérisation des herbiers de pha-
nérogames marines.
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L’analyse des communautés benthiques des substrats 
rocheux a révélé que la richesse spécifique et la 
diversité varient selon un gradient croissant en allant du 
médiolittoral supérieur vers le subtidal. Les localités de 
Charrana (à l’ouest du Cap) et de Farallones (à l’est du 
Cap) se sont révélées les secteurs les plus riches et les plus 
diversifiés. Aussi, en termes de paysages sous-marins, les 
prospections ont mis en évidence la présence, dans toute 
la zone de Charrana et jusqu’à une profondeur de 10 m, 
d’un faciès à Halopteris filiscina, auquel sont associées, 

entre autres, Paracentrotus lividus et Asparagopsis 
taxiformis. Au delà de cette profondeur apparait un fond 
de sable. Dans la Zona Oeste et jusqu’à Cabo Viejo domine 
le faciès à Cystoseira mediterranea avec la présence 
de Halopteris filiscina jusqu’à des profondeurs de 10 
m approximativement, au-delà de laquelle on trouve 
aussi des fonds de sable. A Farallones, d’importantes 
formations de coralligène ont été observées, puisque le 
substrat rocheux y descend jusqu’à 40 m (Fig. 2). 

3.   PRINCIPAUX RESULTATS

Figure 2 : Paysages sous-marins et principaux faciès identifiés dans la région du Cap des Trois Fourches. (1) Faciès à 
Halopteris filiscina et Paracentrotus lividus dans la zone de Charrana ; (2) Faciès à Halopteris filiscina et Paracentrotus 
lividus dans la zone de Charrana avec la présence d’Asparagopsis taxiformis (indiquée par une flèche) ; (3) Faciès à 
Cystoseira mediterranea accompagnée de Halopteris filiscina dans la Zona Oeste ; (4) Faciès à Halopteris filiscina, 
Peysomnelia et Asparagopsis taxiformis dans la zone de Cala Faro ; (5) Faciès à Halopteris filiscina et Paracentrotus 
lividus dans la zone de los Farallones ; (6) Faciès à Astroides calycularis et Eunicella singularis. Photos Université de 
Séville, CAR/ASP.

1 2

3 4

5 6
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Ce constat est d’un intérêt majeur car toute la zone 
peut être considérée de grande valeur écologique, sans 
gradient de diminution d’espèces et/ou de diversité, qui 
pourrait engendrer une exclusion d’une partie du littoral 
dans une future AMP. Un autre aspect pertinent est la 
présence, dans des niveaux peu profonds, d’espèces 
de coralligène, qui sont typiques du circalittoral. Ceci 
est le cas de la gorgone blanche Eunicella singularis qui 
s’observe à partir de 5m de profondeur et qui y forme des 
populations très denses. La gorgone rouge Paramuricea 
clavata apparait à partir de 18 m et est assez abondante, 
alors que l’anthozoaire Savalia savaglia a été recensé à 
quelques 20 m dans la localité de Farallones.

La faune ichtyologique (Fig. 3) est l’un des aspects qui a 
été étudiés dans ce travail, vu que les poissons sont de 
bons indicateurs des conditions de l’environnement. 
Les résultats indiquent une présence très abondante 
des espèces Boops boops et Chromis chromis ; schéma 
qui est très similaire dans de nombreuses réserves 
naturelles en Méditerranée. La présence d’espèces de la 
famille des Labridae, qui fournit beaucoup d’information 
sur l’environnement en raison de sa sensibilité élevée, 
comme Thalassoma pavo ou Coris julis, indique que le 

littoral du Cap des Trois Fourches se trouve dans un bon 
état environnemental.

Patella ferruginea (Fig. 4) est un mollusque gastéropode 
inscrit dans diverses listes d’espèces protégées (annexe 
II de la Convention de Berne, annexe IV de la Directive 
Habitats, annexe II de la Convention de Barcelone). Les 
recensements de Patella ferruginea réalisés au Cap 
des Trois Fourches ont montré que celle-ci se distribue 
de manière plus ou moins homogène tout au long du 
littoral, avec des densités moyennes modérées (entre 
0,36 et 0,83 ind/m). Ceci indique qu’à l’échelle globale 
de la Méditerranée Occidentale, les populations du Cap 
des Trois Fourches représentent un important ‘stock’ de 
cette espèce qui doit être préservé. Toutefois, la taille 
moyenne de ces populations est généralement inférieure 
à 4 cm, dénotant qu’il s’agit de populations jeunes 
sans grands producteurs. Ceci peut être en relation 
avec une exploitation sélective pour un usage à des 
fins d’alimentation ou comme appât pour la pêche. La 
désignation de la zone du Cap des Trois Fourches en tant 
qu’AMP permettra de créer des conditions nécessaires 
pour la récupération des populations de cette espèce.

Figure 3 : Ichtyofaune recensée dans la zone de Farallones (a) et à Punta de la Mina (b).
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Les grottes sous-marines constituent des habitats d’une 
valeur écologique spéciale et d’un intérêt majeur pour 
la conservation de la biodiversité en Méditerranée. 
Le littoral du Cap des Trois Fourches, en raison de sa 
lithologie et géomorphologie, héberge un grand nombre 
de grottes marines, dont certaines sont semi-submergées 
et d’autres complètement submergées. Toute la zone 
du Cap des Trois Fourches se trouve soumise à un 
intense hydrodynamisme qui aurait facilité l’érosion 
marine de ces formations géologiques. Certaines de 
ces grottes possèdent des plages au fond et constituent 
ainsi un habitat idéal pour le phoque moine (Monachus 
monachus) (Fig. 5). Par ailleurs, les communautés 
benthiques des grottes constituent des écosystèmes de 
haute valeur écologique. Elles hébergent de nombreuses 
espèces à croissance lente et édificatrices de complexité 
structurelle. Les communautés benthiques prospectées 
à l’intérieur des grottes ont montré des communautés 
typiques des zones sciaphiles, avec un recouvrement 
élevé d’espèces d’invertébrés sessiles, parmi lesquels 
certains sont qualifiées de menacées comme le corail 
orange Astroides calycularis (Annexe II des Conventions 

de Berne, Barcelone et CITES) l’étoile rouge Ophidiaster 
ophidianus et la petite cigale Scyllarus arctus (Annexes II 
des conventions de Berne et de Barcelone) (Fig. 5).

Les investigations sous-marines ont permis de localiser, 
sur la façade occidentale du Cap des Trois Fourches, 
deux herbiers à Cymodocea nodosa, avec des états 
de conservation comparables et des extensions assez 
réduites (Fig. 6). La première prairie montre un bon état 
écologique, avec une densité élevée et une continuité 
de quasi 100%, mais possède une extension limitée 
(approximativement 25x20 mètres). La seconde prairie 
est assez dense et régulière dans la majeure partie de son 
extension et possède une surface un peu plus importante 
que celle de la prairie 1, avec approximativement 35x25 
mètres continus. La densité des pieds rencontrée dans les 
deux prairies est faible si on la compare à celles d’autres 
prairies qualifiées en bonnes et très bonnes conditions 
et qui varient généralement entre 300 et 2000 pieds/m2. 
Cependant, le nombre de feuilles par pied permet de les 
classer comme des prairies en bon état.

Figure 4 : Patella ferruginea du Cap des Trois Fourches.

Figure 5 : Grottes prospectées dans la zone du Cap des Trois Fourches.

©CAR/ASP, Université de Sévillé
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Au final, l’évaluation de la valeur écologique du site, 
en considérant les espèces et les habitats sensibles 
/ vulnérables d’intérêt pour la conservation en 
Méditerranée, a confirmé que le site mérite d’être érigé 
en AMP. En effet, 40 espèces et 8 habitats remarquables à 
l’échelle du bassin méditerranéen y ont été recensés ; ce 
qui confère au site une valeur écologique remarquable et 
en fait un site sensible d’intérêt pour la conservation en 
Méditerranée. En outre, le Cap des Trois Fourches héberge 
de nombreuses espèces qualifiées de bioindicatrices 
d’eaux propres, renouvelées et sans charge sédimentaire 
élevée. Ce sont des espèces assez abondantes dans le site 
comme les algues Lithophyllum byssoides et Cystoseira 

sp., les anthozoaires Astroides calycularis, Actinia equina 
et Paramuricea clavata, las ascidies Polycitor adriaticum 
et Halocynthia papillosa, les poissons Apogon imberbis 
et Thalassoma pavo ou la phanérogame Cymodocea 
nodosa. La présence de communautés continues de 
Cystoseira mediterranea dans la zone sublittorale reflète 
une bonne qualité de l’eau, car cette espèce compte 
parmi les algues les plus sensibles à l’environnement. Par 
ailleurs, la présence quasi constante de Corallina elongata 
et du mollusque Mytilus galloprovincialis indiquent que le 
littoral est très exposé à la houle dans la majeure partie du 
Cap des Trois Fourches, à l’exception de quelques criques 
protégées.

Figure 6 : Exemples de zones à densité élevée de pieds.
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4.   CONCLUSION

Le Cap des Trois Fourches est un excellent ‘site potentiel’ 
qui présente toutes les qualités scientifiques pour être 
érigé en AMP, notamment en raison de (1) sa grande 
qualité environnemntale (présence de nombreuses 
espèces bio-indicatrices), (2) sa diversité biologique 
remarquable à l’échelle de la Méditerranée (espèces 
et habitat du protocole ASP/DB) et (3) la présence au 
voisinage de zones avec un environnement plus dégradé 
par l’activité humaine, comme la ville voisine de Melilla. 
En outre, La désignation du Cap des Trois Fourches en 
AMP pourrait améliorer les conditions économiques 
de la zone des Trois Fourches, sachant que le niveau de 
l’activité économique dans la zone est très réduit. Les 
AMPs génèrent aussi une augmentation des prises de la 
pêche locale grâce à l’exportation de biomasse en dehors 
de la réserve ‘spillover effect’. 

Par ailleurs, dans la zone nord africaine de la mer 
d’Alboran, les AMPs sont rares et très éloignées, ce qui 
suggère la désignation de plus de zones de réserves 

entre elles. La désignation du Cap des Trois Fourches en 
tant qu’AMP permettra de connecter des populations 
le long de la côte nord-africaine de la mer d’Alboran, 
créer un réseau qui pourrait être géré régionalement et 
qui pourrait inclure des zones déjà protégées comme 
certaines parties de la ville de Ceuta, l’île d’Alboran, ou 
les îles Chafarines, et inclure des AMPs du versant nord de 
la Mer d’Alboran localisées en Andalousie. Cette gestion 
pourrait être coordonnée à un niveau international pour 
garantir la biodiversité tant élevée qui existe dans cette 
zone de la Méditerranée.

Dans la perspective d’établir une aire protégée, il a été 
recommandé d’approfondir les connaissances sur la 
biodiversité et le fonctionnement écologique des habitats 
du site, ainsi que sur les activités socioéconomiques; en 
vue de disposer de données actuelles et fiables, pour 
l’élaboration d’un plan de gestion concerté, permettant 
d’assurer une cohérence des interventions des différents 
acteurs avec les objectifs de gestion de l’aire protégée.
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PARTIE II : 
COMMUNAUTES BIOLOGIQUES 
MARINES DU CAP DES TROIS 
FOURCHES : MISSION DE 
SEPTEMBRE 2013
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La Méditerranée constitue une zone de grande biodiversité 
marine et présente un intérêt biogéographique majeur à 
une l’échelle du globe (Coll et al., 2010). Ceci a incité la 
majeure partie des pays riverains de la Méditerranée à 
s’engager à protéger 10% de cette mer à l’horizon 2020 
(www.cbd.int/convention). Toutefois, actuellement, 
seulement 4% du pourtour méditerranéen est inclus dans 
des Aires Marines Protégées (AMPs) (voir Giakoumi et 
al., 2012), qui ne protègent, d’ailleurs, que partiellement 
certains aspects clés de la biodiversité marine (Mouillot 
et al., 2011). Ainsi, il est devenu nécessaire d’augmenter 
le nombre d’AMPs dans le bassin méditerranéen. 
Cette nécessité a été bien réclamée par la Commission 
Européenne à travers sa Directive 2007/56/EC, qui insiste 
sur la création d’un réseau d’AMPs.

D’autres initiatives à grande échelle en Méditerranée ont 
mis en exergue l’importance d’accroitre le nombre des 
AMPs (voir Oceana, 2011). A cet effet, de nombreuses 
zones d’intérêt pour la conservation de la biodiversité 
en Méditerranée sont actuellement identifiées soit par 
des organisations intergouvernementales, comme le 
Centre d’Activités Régionales pour les Aires Spécialement 
Protégées (PNUE-PAM-CAR/ASP), soit par des ONGs, 
comme OCEANA ou Greenpeace, ou par quelques 
comités scientifiques et techniques comme la CIESM 
(The Mediterranean Science Comission), le ‘Scientific, 
Technical and Economic Committee for Fisheries’ ou le 
‘General Fisheries Comission for the Mediterranean’. 
Malheureusement, un important retard est accusé dans 
la réalisation des objectifs signalés par ces organismes 
et institutions, probablement en raison de la complexité 
socio-économique, politique et culturelle des 21 pays du 
bassin méditerranéen (Kark et al., 2009).

Les études scientifiques sont indispensables pour évaluer 
la biodiversité marine dans les futures AMPs. Elles 

permettent d’assoir une solide base de connaissances sur 
laquelle seront fondées les propositions pour la protection 
et la gestion de la zone. Dans ce contexte, une première 
campagne de prospection biologique a été réalisée au 
Cap des Trois Fourches en septembre 2012, à l’intérieur 
des limites du site d’intérêt biologique et écologique (à 
partir de Tibouda jusqu’à Cala Charrana) comme désigné 
par l’administration du Royaume du Maroc.

Les principales conclusions dudit travail préliminaire 
indiquent que le Cap des Trois Fourches présente un 
excellent état environnemental en rapport avec la 
présence de nombreuses espèces bioindicatrices et de 
communautés bien structurées (données non publiées). 
En outre, l’existence de plusieurs espèces protégées et 
la diversité remarquable d’écosystèmes (coralligène, 
prairies sousmarines de phanérogames, grottes, zones 
photophiles peu profondes, etc.) confère une valeur 
additionnelle à ce site. Tout cela fait du Cap des Trois 
Fourches une zone adéquate qui mérite d’être érigée en 
AMP, d’autant plus que celle-ci aurait également un effet 
positif sur la connectivité des populations de la zone nord-
africaine de la Mer d’Alboran où le nombre d’AMPs reste 
faible.

D’autre part, il est essentiel de disposer d’outils pour 
informer correctement et d’aider les décideurs en 
matière de gestion et de conservation. Pour cela, il est 
très utile de générer des cartes incluant des informations 
pertinentes (ver Giakoumi et al., 2012). Ainsi, l’objectif 
du présent travail consiste à réaliser une description, et 
ensuite une cartographie, la plus représentative possible 
en fonction des possibilités matérielles et du temps, des 
communautés biologiques du Cap des Trois Fourches entre 
les 30 m et les 5m de profondeur. Cette information sera 
postérieurement intégrée dans un Système d’Information 
Géographique (SIG).

1.   INTRODUCTION
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2.1.  Moyens logistiques et humains

Les moyens logistiques et humains mis en œuvre lors des 
investigations sous-marines au niveau du Cap des Trois 
Fourches sont rapportés dans le tableau 2. Les moyens 
logistiques ont été mobilisés par l’Association ‘Club de 

Plongée et d’Activités subaquatiques de la Faculté des 
Sciences de Rabat’ (CPAS-FSR). Les bases de vie ont été 
établies principalement au niveau du village de Tibouda 
pour toute la durée de la mission de terrain.

2.   PROSPECTION MARINE DU CAP DES TROIS FOURCHES

Désignation

Zodiaque (4,5 m et 6m)
Compresseur
Bouteille de plongée
Ceinture de plongée avec 10Kg de plomb
Bloc O2+Détendeur oxygène
Sondeur
Moteur électrogène 220-280 V
Plongeur professionnel (sécurité)
Pilote Zodiaque 
Malette de secours
Talky walky
Torche sous-marine
Marin pêcheur (Cuisinier, courses, etc.)
Appareil photo sous-marine
Camera vidéo sous-marine
ROV, modèle Micro 1.0 - Albatros Technologies
Voiture de location (4x4 et 1 camionnette)

Quantité

2
1

20
10
1
2
1
2
2
1
4
4
1
3
1
1
2

Tableau 2 : Moyens logistiques mis en œuvre pour la mission de prospection marine du Cap des Trois Fourches  

Lors de la mission, les besoins d’expertise ont nécessité la 
mobilisation des personnes ressources suivantes :

M. Hocein Bazairi (Chercheur et Chef de mission) : 
Université Mohammed V-Agdal, Rabat.

M. Atef Limam : Expert au CAR/ASP, (PNUE/PAM/ CAR-
ASP), Tunisie.

M. Abdelaziz Benhoussa (Chercheur) : Université 
Mohammed V-Agdal, Rabat.

M. Free  Espinosa  Torres (Chercheur) : Université de 
Séville, Espagne.

M. Carlos Navarro Barranco (chercheur) : Université de 
Séville, Espagne.

M.  Alexandre Gonzalez Aranda (Chercheur) : Université 
de Séville, Espagne.

M.  Manuel Jesus Maestre Delgado (Chercheur) : Université 
de Séville, Espagne.

M. Hicham El Bouni (Plongeur professionnel).

M. Mohammed Ameziane (Plongeur professionnel)

M. Juan Pedro Perez Alcantara (Spécialiste en Système 
d’Information Géographique) : Geographica, Séville, 
Espagne.

M. Amine Nahal (Camera-man)

M. Rachid Salhi (Chauffeur)

M. Oussama, étudiant à la Faculté des Sciences de Rabat.

M. Alaae El Ouahli, étudiant à la Faculté des Sciences de 
Rabat.

M. Reda El Kamcha, étudiant à la Faculté des Sciences de 
Rabat.

Les autorisations auprès des autorités, notamment 
maritimes, provinciales et locales ont pu être obtenues 
via le Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte 
Contre la Désertification.
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2.2.  Déroulement chronologique de la 
mission 

De nombreux préparatifs et réunions ont précédé la 
mission de terrain en vue de la préparation du matériel 
nécessaire à la mission de terrain, d’une part, et pour 
la préparation de toutes les autorisations nécessaires 
à l’équipe scientifique sur place, d’autre part. Enfin, de 
nombreuses visites au Cap des Trois Fourches ont été 
réalisées pour la préparation de la logistique sur place 
(logements, etc.). La mission de prospection marine s’est 
déroulée sur une durée de 13 jours selon le calendrier et 
programme précisé ci-dessous.

Le 07 septembre 2013 : 

- Départ vers Nador du représentant du CAR/ASP, Mr Atef 
Limam accopagné du Coordinateur national du projet, 
Mr Hocein Bazairi, et du chauffeur, Mr Rachid Salhi, pour 
transporter tout le matériel nécessaires au prospection 
de terrain (Zodiaques, bouteilles de plongée, etc.).

- Prise des premiers contacts avec l’administration chargée 
du site du Cap des Trois Fourches, notamment le directeur 
provincial des Eaux et Forêts (par MM. Limam et Bazairi)

Le 08 septembre2013 :

- Arrivée du reste de l’équipe marocaine à Nador 
(Plongeurs professionnels, étudiants, etc.)

- Premier briefing sur l’organisation de la mission de 
terrain.

Le 09 septembre2013 : 

- Installation au Cap des Trois Fourches.

- Préparation du matériel, gonflage des bouteilles.

- Premières prospections de la partie marine du Cap des 
Trois Fourches.

- Identification des points d’accès pour les explorations 
sous-marines

- Evaluation préliminaire des travaux à entreprendre

- Arrivée de l’équipe espagnole par Melilla

- Réunion de toute l’équipe et briefing avec le coordonateur 
national et le Représentant du CAR/ASP. Présentation de 
la mission et de son cadre, exposé des tâches à effectuer 
et des résultats attendus de la mission de reconnaissance.

- Discussion du groupe d’experts sur le déroulement de 
la mission.

Du 10 au 19 septembre 2013 : 

- Prospections de la partie marine du Cap des Trois 
Fourches entre Tibouda et Dchar Rana, essentiellement 
la zone subtidale, en s’organisant en deux équipes de 
plongée qui explorent les profondeurs entre 20 et 5 
mètres, et une équipe opérant à l’aide du ROV dans les 
profondeurs de 30m.

Le 20 septembre 2013 :

- Fin de la mission et retour vers Rabat

Figure 7 : Zone d’étude et points de prospection entre 5m et 30m de profondeur. 
La ligne jaune indique les limites du SIBE. 
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2.3.  Approches méthodologiques

Pour obtenir une bonne représentation des communautés 
marines du Cap des Trois Fourches, des prospections 
marines ont été réalisées au niveau de 95 points répartis 
sur toute la zone du Site d’Intérêt Biologique et Ecologique 
(SIBE), depuis Punta de la Mina jusqu’à Cala Charrana 
(Figure 7, voir annexe I).La méthodologie a consisté en la 
prospection de différentes profondeurs (30, 20, 10 et 5m) 
couvrant de forme régulière toute la zone. Les fonds de 
30 m ont été explorés à l’aide d’un Remote Operational 
Vehicle (ROV, modèle Micro 1.0 de Albatros Technologies) 
manipulé à partir d’un pneumatique préalablement ancré 
au niveau du point de prospection (Fig. 8). L’utilisation 
du ROV a permis d’éviter la réalisation de plongées 
profondes et répétées qui auraient limité le nombre 
possible d’immersions.

Pour les profondeurs de 20, 10 et 5 mètres, les prospections 
ont été réalisées à l’aide de plongée en scaphandre 
autonome en utilisant là-aussi un pneumatique ancré au 
niveau du point de prospection (Fig. 9). Dans le cas du 
ROV, des vidéos ont été enregistrés alors que dans les 
points prospectés par plongée, des séquences vidéo et 
des photographies ont été prises et n’importe quel aspect 
d’intérêt observé in situ a été noté. Le matériel utilisé 
est constitué d’une caméra Olympus 1030 SW munie de 
foyers Sony Marine Pack Light HVL-ML20M et une caméra 
Olympus Tough avec flash INON S-2000. A chaque point 
d’observation, les coordonnées géographiques ont été 
prises, une fois l’embarcation stabilisée, à l’aide d’un GPS 
Topcom.

Figure 8 : ROV utilisé pour la prospection des communautés marines.
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Ultérieurement, les vidéos et les photographies ont été 
analysées sur ordinateur en vue d’identifier les espèces 
présentes dans chaque point. L’abondance de chaque 
espèce a été estimée en utilisant une échelle relative 
: 1 (espèce rare), 2 (espèce modérée) et 3 (espèce 
dominante). En parallèle, une caractérisation du substrat 
de chaque point de prospection a été réalisée en prenant 
en considération le type du substrat en rapport avec ses 
caractéristiques physiques (roche, détritique, sable, mixte 
détritique/roche et mixte sable/roche) et son orientation 
(1 : vertical ; 2 : horizontal). Le type de communauté 
dominante dans chaque site a été défini en utilisant la 

classification de Calvín-Calvo (2000) avec des adaptations 
au contexte local. Par ailleurs, quelques points prospectés 
durant la campagne de 2012 ont été aussi inclus dans ce 
rapport, vu que l’on dispose de même type d’information 
qu’en 2013 (photographies et vidéos) ; l’objectif était 
de compléter la description de la zone du Cap des Trois 
Fourches.

Toute l’information sera postérieurement intégrée dans 
un SIG pour élaborer, entre autres, une cartographie des 
communautés marines et des types de substrat.

Figure 9 : Prise de vidéos et de photographies par plongée.
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Le nombre d’espèces recensé entre les campagnes de 
2012 et de 2013 est de 180 (Annexe II). D’autre part, un 
total de dix types de communautés benthiques a été 
reconnu dans la zone de prospection du Cap des Trois 
Fourches entre les 5 et 30 mètres de profondeur. Ces 
communautés sont détaillées ci-dessous.

3.1.  Communauté des  fonds détritiques 
côtiers  de  Coralinacées  libres 
(Rhodolithes) 

Il s’agit d’une biocénose de substrat meuble, avec des 
éléments d’origine terrigène et biogénique (restes de 

coquille et carapaces, algues calcaires, etc). Le substrat est 
constitué d’éléments assez grossiers, avec d’abondants 
interstices qui permettent le développement d’une 
faune caractéristique. Cette communauté est dominée 
par les algues coralinacées des genres Lithophyllum, 
Mesophyllum et Phymatholiton (Fig. 10) ; l’algue laminaire 
Phyllariopsis brevipes reste fréquente aussi. Autre espèce 
caractéristique de cette communauté est l’anémone 
Condylactis aurantiaca (Fig. 11). Dans le littoral des Trois 
Fourches, cette communauté a été localisée dans la zone 
occidentale, à proximité de Cabo Viejo, dans la zone Nord 
à proximité du phare et dans la baie de Tibouda à partir 
de 20m de profondeur. 

3.   COMMUNAUTES BIOLOGIQUES MARINES IDENTIFIEES AU CAP DES 
TROIS FOURCHES

Figure 10 : Communauté des fonds détritiques côtiers avec dominance de l’algue Phymatholitum calcareum.
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3.2.  Communauté des grottes  
semi-obscures et des surplombs 

Il s’agit d’une communauté qui apparait dans les 
surplombs, grottes et entrée de grottes et tunnels, où la 
lumière incidente est rare et limite la composante algale. 

Nombreuses de ses espèces apparaissent aussi dans le 
substrat intermédiaire de la communauté du coralligène, 
constituant ainsi une unité paysagère attractive des fonds 
marins. 

Parmi les espèces caractéristiques de cette communauté, 
on trouve l’algue rhodophycée Peysomnelia, des éponges 
comme Clathrina clathrus, Chondrosia reniformis, 
Axinella damicornis, Phorbas tenacior, Petrosia ficiformis, 
des cnidaires comme Leptopsamnia pruvoti, Astroides 
calycularis ou Epizoanthus arenaceus, des mollusques 
comme Bertellina edwardsi, des bryozoaires comme 
Myriapora truncata ou diverses ascidies comme Polycitor 
adriaticum ou Aplidium elegans (Fig. 12). 

Dans la zone d’étude, trois grottes hébergent ce 
type de communauté biologique, une dans la zone 
occidentale, entre Cala Charrana et Cabo Viejo 
(35º25’27.22’’N/2º59’43.95’’W), une autre à Cabo Viejo 
(35º26’01.64’’N/2º59’37.25’’W) et une troisième près du 
phare (35º26’22.85’’N/2º58’36.32’’W). 

D’autres grottes, présentant des caractéristiques 
convenables pour le phoque moine, ont été identifiées le 
long da la zone des Trois Fourches et ont été prospectées 
lors de la campagne de 2012.

3.3.  Communauté des sables bien 
calibrés

Cette communauté apparait dans les fonds meubles de 
sable moyen ou fin, homogènes et d’origine terrigène. 

Elle se distribue depuis la zone où la houle cesse d’avoir un 
effet sur les sédiments (3-5 mètres de profondeur) jusqu’à 
l’apparition des prairies de phanérogames marines ou le 
cas échéant jusqu’à des fonds de 20-30 mètres (Fig. 13). 

Les espèces dominantes sont des mollusques, tant 
gastéropodes que bivalves, même s’il est fréquent d’y 
observer des poulpes (Fig. 14) et des échinodermes 
caractéristiques comme Astropecten aranciacus (Fig. 15). 

Au Cap des Trois Fourches, c’est une communauté qui se 
distribue sur tout le littoral étudié entre les profondeurs 
de 10 à 30 mètres, même si dans la zone Est dans la baie 
de Tibouda elle occupe une extension importante, ainsi 
que sur de larges étendues dans la partie occidentale 
entre Cala Charrana et Cabo Viejo.

Figure 11 : Exemplaire de Condylactis aurantiaca. 

Figure 12 : Communauté des grottes semi-obscures; 
Notons la présence du corail orange Astroides calycularis 

et de l’éponge blanche Petrosia ficifromis.

Figure 13 : Communauté des sables bien calibrés.

Figure 14 : Exemplaire d’Octopus vulgaris sur des fonds 
de sable. 
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3.4.  Communauté de Cymodocea nodosa

Cette communauté se caractérise par la présence de la phanérogame Cymodocea nodosa qui se trouve sur des sables 
bien calibrés non exposés à un hydrodynamisme très fort (Fig. 16). Parmi les espèces caractéristiques de ce type de 
communauté, on peut citer l’étoile de mer Astropecten aranciacus (figure 15). Au Cap des Trois Fourches, ce type de 
communauté a été rencontré exclusivement dans la partie occidentale, sur des fonds qui oscillent depuis les 8-9 m 
jusqu’à les 15 mètres de profondeur.

Figure 15 : Exemplaire de Astropecten aranciacus. 

Figure 16: Prairie de Cymodocea nodosa. 
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3.5.  Communauté des rhodophycées 
encroûtantes et oursins

Il s’agit d’une communauté photophile qui apparait sur 
des substrats rocheux, habituellement depuis les premiers 
mètres de l’infralittoral jusqu’au niveau des communautés 
des algues photophiles infralittorales, entre lesquelles 
elles peuvent aussi former des tâches irrégulières et 
d’extension variable (Fig. 17). C’est le résultat combiné 
d’une intense activité de broutage exercée par les animaux 
herbivores, comme les oursins, et d’un hydrodynamisme 
fort. La coralinacée encroûtante Lithophyllum sp. domine 
le substrat, lui confère une coloration rose et bénéficie 
de l’activité de broutage des oursins, qui éliminent 

d’autres algues compétitives sans affecter le thalle de 
cette coralinacée. L’oursin Paracentrotus lividus (Fig. 18) 
y atteint des densités importantes et, à moindre mesure, 
Arbacia lixula. Outre ces oursins, on peut rencontrer 
Eunicella sp. de petite taille et les éponges Crambe crambe 
et Ircinia sp. (Fig. 17).

 Il s’agit d’une communauté qui se distribue sur toute la 
côte des Trois Fourches, dans ses façades orientale, nord 
et occidentale. Il s’agit, normalement, d’une communauté 
de zones peu profondes, plus abondantes dans les fonds 
de 5 mètres, même si elle a été aussi observée par des 
profondeurs de 10 mètres, où elle forme des tâches 
plus ou moins larges entre les communautés des algues 
photophiles et/ou d’Eunicella sp.

Figure 17 : Communauté d’oursins et coralinacées encroûtantes. Notons la présence des petites 
gorgones blanches (Eunicella sp.) et des éponges Ircinia sp. et Crambe crambe. 

Figure 18 : Exemplaire de Paracentrotus lividus. 

©CAR/ASP, Université de Séville

©CAR/ASP, Université de Séville



45

3.6.  Communauté d’algues photophiles 
infralittorales (API) avec prédominance 
de Cystoseira sp. 

La communauté API s’installe sur des roches ou des 
sédiments consolidés dans des fonds détritiques bien 
éclairés. Elle est caractéristique de zones peu profondes, 
même si, quand les conditions de transparence adéquates 
de l’eau, elle peut atteindre les 30 m de profondeur. Dans 
le présent travail, nous avons différencié une communauté 
API avec dominance de l’algue Cystoseira sp. et une autre 
avec la prédominance des algues Halopteris, Asparagopsis 
et Plocamium, qui constituent les algues dominant la 
communauté dans chaque cas. La communauté API avec 
prédominance de Cystoseira, se caractérise par un taux 
de recouvrement très élevé de cette algue (Fig. 19), qui 

est fréquemment accompagnée d’autre algues comme 
Halopteris filiscina, Asparagopsis taxiformis, Codium 
bursa, Dyctiopteris membranacea, Dictyota dichotoma, 
Lithophyllum sp. ou Padina pavonica. Parmi les éponges, 
on peut observer Ircinia sp., Aglaophenia sp., Anemonia 
sulcata, Clavularia sp. ou Eunicella sp. (Fig. 20). Aussi, 
on observe des exemplaires de Octopus vulgaris dans 
les creux rocheux, ainsi que d’autres mollusques comme 
Astraea rugosa et Stramonita haemastoma. Parmi 
les échinodermes, apparaissent avec une certaine 
fréquence les étoiles Echinaster sepositum et Ophidiaster 
ophidianus, alors que l’ascidie Pseudodistoma crucigaster 
était commune aussi.

Cette communauté a été rencontrée tant dans la partie 
occidentale que dans la partie nord du Cap des Trois 
Fourches, mais n’a pas été observée dans la partie 
orientale (Farallones, baie de Tibouda et Punta Mina).

Figure 19 : Communauté API avec prédominance de Cystoseira sp. 
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3.7. Communauté d’algues 
photophiles infralittorales (API) 
avec prédominance de Halopteris/
Asparagopsis/Plocamium

Cette communauté est très similaire à la précédente où 
l’algue Cystoseira sp. est substituée, dans des proportions 
variables, par un mélange des algues Halopteris filiscina, 
Asparagopsis taxiformis et Plocamium cartilagineum 
(Fig. 21, 22). Ces mêmes espèces sont présentes quand 
Cystoseria sp. est dominante mais avec de moindres taux 
de recouvrement. Les espèces associées qui peuvent 
être observées sont similaires à celles décrites pour 
la communauté antérieure (voir Fig. 23). Il s’agit de la 
communauté la plus fréquente au Cap des Trois Fourches 
; sa présence a été constatée le long de tout le littoral 
étudié, spécialement dans des fonds peu profonds entre 
5 et 10 mètres, même si elle peut aussi se rencontrer à 
des fonds de 20 mètres.

Figure 20 : Autres espèces typiques de la communauté API avec prédominance de Cystoseira (au fond). Notons la 
présence de l’éponge orange Crambe crambe ou la gorgogne blanche Eunicella sp. 

Figure 21 : Communauté API avec prédominance de 
Halopteris filiscina. 

Figure 22 : Communauté API avec prédominance 
d’Asparagopsis taxiformis.
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Figure 23 : Communauté API en proportions variables. Notons la présence de Plocamium cartilagineum en premier 
plan, Cystoseira sp. et Halopteris filiscina en plan intermédiaire et Asparagopsis taxiformis au fond. D’autres espèces 

présentes sont les algues Codium bursa, la gorgone blanche Eunicella sp. et l’éponge orange Crambe crambe. 
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3.8.  Communauté à Eunicella sp.

Cette catégorie de communauté a été établie spécialement 
pour les fonds des Trois Fourches, après observation et 
analyse des différents faciès présents le long du littoral 
de la zone d’étude. En général, les gorgones blanches 
(Eunicella singularis et Eunicella verrucosa) sont très 
abondances. Elles commencent à s’observer à partir de 5 
mètres de profondeur mais restent peu développées et 
de très petites tailles. Elles deviennent dominantes dans 
la communauté au niveau de plusieurs sites entre 10 et 
20 mètres de profondeur, et restent assez abondantes 
dans certaine zones à 30 m de profondeur. Ainsi, quand 
l’espèce Eunicella sp. domine la communauté et que 

d’autres espèces caractéristiques des communautés 
de précoralligène et coralligène ne sont pas présentes 
ou avec des abondances très faibles, la communauté 
a été assignée à une communauté d’Eunicella sp. (Fig. 
24), indépendamment de sa coexistence avec une 
communauté API, situation qui a été fréquemment 
observée dans le site. Cette communauté se rencontre 
de forme générale dans la partie occidentale des Trois 
Fourches ; elle est absente dans la partie nord du Cap et a 
été observée seulement aux alentours de Farallones dans 
la partie orientale du Cap.

Figure 24 : Communauté d’Eunicella sp. 
©CAR/ASP, Université de Séville
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3.9.  Communauté du précoralligène

Cette communauté apparait sur des fonds protégés 
de l’éclairement direct, soit par la présence de parois, 
surplombs, orientation nord, etc. ou par la profondeur, 
sans pour autant que l’éclairement soit excessivement 
faible. Il s’agit d’une communauté de transition au 
coralligène, où abondent quelques espèces propres à 
cette dernière communauté (Fig. 25, 26). En général, les 
algues vertes et brunes cèdent le pas à la dominance 
d’algues rouges et d’invertébrés. 

Toutefois, des représentants de ces deux premiers groupes 
peuvent encore y exister comme Codium bursa, Halopteris 
filiscina, Zonaria tournefortii ou Dictyota dichotoma. 
Parmi les algues rouges, apparaissent les espèces des 
genres Peysomnelia, Mesophyllum et Lithophyllum, en 
plus d’autres espèces remarquables comme Plocamium 
cartilagineum ou Sphaerococcus coronopifolius. Parmi les 
éponges, on peut rencontrer Oscarella lobularis, Cliona 

sp., Crambe crambe, Ircinia sp., Clathrina clathrus, 
Chondrosia reniformis, Hemimycale columella ou Phorbas 
tenacior. Entre les cnidaires apparaissent Eudendrium 
racemosum, Alcyonium acaule, Aiptasia mutabilis, 
Parazoanthus axinellae, Astroides calycularis, Oculina 
patagonica ou Eunicella sp. Aussi, on peut observer des 
mollusques comme quelques espèces de Hypselodoris, 
Aplysia fasciata ou Astraea rugosa, des polychètes comme 
Protula sp. et Serpula vermicularis, des bryozoaires 
comme Sertella septentrionalis, Myriapora truncata ou 
Caberea boryi et des ascidies comme Pseudodistoma 
crucigaster, Aplidium sp., Polycitor adriaticum ou Ascidia 
mentula.

Cette communauté, même si répartie sur toutes les zones 
du Cap des Trois Fourches (oriental, nord et occidental), 
elle reste très peu abondante dans la zone d’étude. 

Figure 25 : Communauté du précoralligène. Notons l’algue rouge Peysomnelia sp., le corail orange Astroides calycularis, 
l’éponge orange Crambe crambe ou le bryozoaire Myriapora truncata dans la zone centrale.
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Figure 26 : Communauté de précorralligène dans la zone de Farallones. La gorgone blanche 
Eunicella sp. et le corail orange Astroides calycularis dominent le paysage. 

©CAR/ASP, Université de Séville
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3.10.  Communauté du coralligène

Il s’agit d’une communauté typiquement circalittotale, 
même si occasionnellement, dans des zones concrètes, 
elle peut se rencontrer dans l’infralittoral (Fig. 27). 
Les principaux organismes bio-constructeurs sont les 
algues calcaires qui croissent dans des zones de faible 
éclairement, alors que les organismes dominants en 
termes de biomasse ou recouvrement sont les animaux 
suspensivores. C’est une communauté avec des aspects 
et états de développement très différents en fonction des 
conditions locales. En général, elle présente une couche 
basale formée par les algues calcaires, bryozoaires et 
éponges encroûtants, une couche intermédiaire formée 
par de grandes colonies de bryozoaires, éponges massives 
ou érigées, ascidies et polychètes tubicoles et une couche 
supérieure formée par de grandes gorgones et éponges 
arborescentes qui peuvent atteindre de grandes tailles 
dans des zones avec des apports importants en aliment 
(Fig. 28). Sur cette dernière couche se fixent plusieurs 
autres espèces épibiontes et d’autres y trouvent refuge 
et alimentation, alors qu’à l’intérieur de la couche basale, 

formée par les algues calcaires, on peut rencontrer de 
nombreux organismes endobiontes.

Parmi les espèces caractéristiques on trouve les algues 
Lithophyllum sp. et Mesophyllum sp. entre autres, 
l’algue rouge Peysomnelia sp., les éponges Clathrina 
clathrus, Chondrosia reniformis, Cliona sp., Acanthella 
acuta, Crambe crambe, Oscarella lobularis, Hemymicale 
columella, Petrosia ficiformis, Phorbas tenacior ou 
Dysidea avara, les cnidaires Eunicella sp., Paramuricea 
clavata, Parazoanthus axinellae, Astroides calycularis, 
Leptopsamnia pruvoti ou Savalia savaglia (Fig. 29), des 
polychètes comme Filograna implexa, des brozoaires 
comme Pentapora fascialis, Sertella septentrionalis ou 
Myriapora truncata (Fig. 30) et des ascidies comme 
Aplidium conicum, Polycitor adriaticum, Pseudodistoma 
crucigaster ou Clavelina sp.

Au Cap des Trois Fourches, cette communauté a été 
limitée à la zone de Farallones, tant à ‘Farallon Grande’ 
que les ‘petits Frallones’, au-delà de 20m de profondeurs.

Figure 27 : Communauté du coralligène dans la zone de Farallon Grande. Notons la présence de la
 gorgone rouge Paramuricea clavata, en premier plan, ensemble avec la gorgone 

blanche Eunicella sp. et le polychète Filograna implexa.
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Figure 28 : Communauté du coralligène dans la zone de ‘Farallon Grande’. Notons la couche basale formée par 
l’éponge Crambe crambe, une couche intermédiaire formée par le bryozoaire Sertella septentrionalis et le 

corail orange Astroides calycularis et une couche supérieure formée par la gorgone Eunicella sp. 

Figure 29 : Corail doré (Savalia savaglia) dans une communauté de coralligène de Farallones.

Figure 30 : Communauté de coralligène. Notons la présence de l’éponge Clathrina clathrus, A; 
du bryozoaire Myriapora truncata, B et l’éponge Phorbas tenacior, C. 
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Le Cap des Trois Fourches présente, entre les 5 et 30 mètres 
de profondeur, une grande variété de communautés 
biologiques marines. Les études antérieures réalisées au 
niveau du même site en 2012 (données non publiées) 
ont permis de conclure que le site héberge une grande 
biodiversité de communautés, même si l’étude a été 
concentré sur la zone intertidale et sur les premiers 10 
mètres de la zone infralittorale au niveau de quatre 
stations d’échantillonnage réparties sur le littoral des Trois 
Fourches, depuis Cala Charrana jusqu’à Tibouda. Dans la 
présente étude, l’effort d’échantillonnage a été concentré 
sur la partie sublittorale, entre les zones peu profondes 
(5 mètres) et d’autres plus profondes (30 m mètres). 
Le nombre de points d’échantillonnage est nettement 
supérieur à celui réalisé en 2012.

Au total, 10 types de communautés ou faciès différents 
ont été décrit dans la zone. Elles s’apparentent à celle 
décrites dans la classification établie par Calvín-Calvo 
(2000) pour la Méditerranée. La communauté la plus 
fréquente est celle des fonds meubles ou sables bien 
calibrés, qui est répartie sur les façades occidentale, nord 
et orientale du Cap. D’autres études cartographiques des 
communautés marines en Méditerranée Occidentale ont 
aussi retrouvé que ce type de communauté (tant celle des 
sables bien calibrés que celle des sables détritiques) est la 
plus dominante (Oceana, 2008). 

Dans le cas de la communauté d’algues photophiles 
(API), on distingue celle dominée par Cystoseira sp. de 
celle dominée par Halopteris/Asparagopsis/Plocamium, 
vu que dans les zones où Cystoseria sp. domine la 
communauté, la présence des trois autres espèces se 
voit très réduite. Alors que Calvín-Calvo (2000) attribue 
Cystoseria sp. à une communauté API de mode battu 
et Halopteris/Asparagopsis à une communauté API 
de mode calme, au Cap des Trois Fourches une telle 
distribution lié au degré d’exposition n’existe pas; les 
deux communautés API se rencontrent le long du 
littoral qui est, en général, suffisamment exposé à 
l’hydrodynamisme. De ce fait, la distinction entre les deux 
communautés est basée essentiellement sur les espèces 
dominantes et non pas par rapport au degré d’exposition. 

D’autre part, cet auteur, assigne Plocamium à une 
communauté en général sciaphile, tant de mode battu que 
calme, mais dans la présente étude, cette algue associée 
aux algues sus-mentionnées en tant que constituant de la 
communauté API. Nonobstant, elle apparait de forme assez 

fréquente à des fonds de 20-30 mètres sur des substrats 
horizontaux, indiquant qu’il s’agit d’une algue qui tolère 
bien les environnements plus sciaphiles que Cystoseria sp., 
Halopteris ou Asparagopsis dans la zone des Trois Fourches.

D’autre part, Calvín-Calvo (2000) inclut les espèces de 
Eunicella tant dans la communauté de précoralligène que 
dans celle du coralligène. Dans la présente étude, quand 
ces espèces apparaissent accompagnées d’autres espèces 
caractéristiques du précorraligène ou corraligène, selon 
la liste de l’auteur, la communauté est assignée comme 
précorraligène ou corraligène respectivement. Toutefois, 
en raison de l’extrême abondance de la gorgone blanche 
sur tout le littoral des Trois Fourches et à différentes 
profondeurs (depuis 5 jusqu’à 30 mètres), dans certaines 
occasions les espèces de Eunicella restent toujours 
dominantes mais ne sont pas accompagnées par les 
mêmes espèces caractéristiques des communautés citées 
ci-dessus (précoralligène et coralligène), spécialement 
dans des enclaves horizontales. Pour cela, la communauté 
a été assignée, dans ce cas, à une communauté différente 
désignée comme une communauté à Eunicella sp. Ce type 
de communauté, similairement à celle du précoralligène 
et du coralligène, offre une structure tridimensionnelle 
grâce à la présence de gorgones qui permettent 
d’héberger une grande quantité d’espèces épibiontes qui 
y trouvent refuge et alimentation, permettant d’atteindre 
une diversité biologique remarquable (Ballesteros, 1996).

Finalement, la communauté de coralligène apparait 
seulement dans la zone de Farallones, où existent les 
facteurs nécessaires pour son développement comme la 
profondeur qui y dépasse les 20 mètres, les forts courants 
et les enclaves verticales. Ce type de communautés 
est le second point chaud ‘hot spot’ de biodiversité en 
Méditerranée (Boudouresque, 2004; Ballesteros, 2006). 

De plus, de nombreuses espèces arboriformes qui font 
partie de cette communauté, comme les gorgones 
Paramuricea clavata et Eunicella sp. ou le corail doré 
Savalia savaglia, sont très sensibles aux impacts produits 
par les plongeurs sportifs ou les ancres des embarcations 
et, dans certaines occasions, elles sont recueillies en 
tant que souvenir par certains plongeurs (Boudouresque 
et al., 1991; Coma et al., 2004; Ballesteros, 2006). De 
ce fait, dans la zone de Farallones, il se doit d’établir 
un niveau de protection majeur au sein de la future 
AMP, en la considérant comme une zone de réserve et 
en établissant une régulation d’usage plus restrictive.

4.   DISCUSSION
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L’information recueillie a permis d’avoir une idée assez 
approximative des communautés marines présentes dans 
la zone jusqu’à les 30 mètres de profondeur. Comme 
l’indiquent Little et Kitching (1996), une diversité élevée 
de communautés est un critère objectif pour désigner des 
Aires Marines Protégées (AMPs). 

Dans ce contexte, la zone des Trois Fourches est une zone 
de grand intérêt pour la conservation de la biodiversité 
marine, d’autant plus que García-Chartón et al., (2008) 
considèrent aussi la présence d’une biodiversité élevée et 
une variété d’habitats comme des éléments nécessaires 
pour établir des AMPs.

En définitif, il convient de noter la présence, à des occasions 
plus abondantes, de l’algue rouge, Asparagopsis taxiformis. 
Il s’agit d’une algue introduite en Méditerranée, où elle 
s’est développée de forme importante dans certaines 
zones comme les Baléares (Ballesteros & Rodríguez-

Prieto, 1996). La présence de cette espèce qui fait partie 
de la communauté API avec des taux de recouvrement 
élevés devrait faire l’objet d’un suivi temporel dans la 
zone des Trois Fourches, afin de déterminer son évolution 
temporelle et les impacts possibles sur les espèces natives. 
L’espèce Caulerpa racemosa n’a pas été observée dans la 
zone, peut être en raison du fort hydrodynamisme de la 
zone, même si le Cap des Trois Fourches est compris dans 
la zone de distribution de cette autre espèce invasive (voir 
Rivera-Ingraham et al., 2010). En tous cas, il est nécessaire 
de réaliser un suivi futur de cette autre espèce qui a eu 
des effets très négatifs sur les communautés marines 
peu profondes dans d’autres zones de la Méditerranée. 
En général, l’étude, le suivi et le monitorage d’espèces 
marines invasives est de grand intérêt en termes de 
gestion et de conservation des communautés marines 
avec une biodiversité élevée et spécialement dans les 
AMPs (IUCN, 2012).



55

PARTIE III : EVALUATION DES 
RESULTATS DES DEUX MISSIONS 
DE PROSPECTION DU CAP 
DES TROIS FOURCHES
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L’évaluation de la valeur écologique du site a été réalisée 
en considérant les espèces et les habitats sensibles 
/ vulnérables d’intérêt pour la conservation pour la 
Méditerranée qui apparaissent dans :

• Le livre rouge « Gérard Vuignier » des végétaux, 
peuplements et paysages marins menacés en 
Méditerranée (UNEP/IUCN/GIS, 1990) ;

• La Directive Habitat de l’Union Européenne avec les 
annexes I (habitats naturels d’intérêt communautaire), II 
(Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire), 
IV (espèces strictement protégées) et V (espèces dont 
l’exploitation est réglementée) ;

• La Convention de Barcelone (1995) concernant 
Protocole relatif aux Aires Spécialement Protégées et à 
la Diversité Biologique en Méditerranée avec les annexes 
II (espèces menacées ou en danger), et III (espèces dont 
l’exploitation est réglementée) ;

• Le Plan d’Action pour la Méditerranée (PAM), Convention 
de Barcelone (1995), relatif aux habitats d’intérêt pour la 
conservation en Méditerranée ;

• La Convention d’Alghero (1995) sur la biodiversité 
côtière et marine en Méditerranée

• La Convention de Berne (1996) avec les annexes I 
(espèces de flore strictement protégées), II (espèces de 
faune strictement protégées) et III (espèces de faune 
protégées) ;

•  L’Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
(UICN) ;

• La Convention sur le Commerce des espèces de faune et 
flore sauvages menacées d’extinction (CITES).

L’intérêt écologique est établi en tenant en considération 
le nombre des espèces et habitats sensibles de 
Méditerranée observés dans le site. Les résultats obtenus 
sont reportés dans le tableau 3 pour les espèces et dans 
le tableau 4 pour les habitats sensibles en Méditerranée. 
Une comparaison a été réalisée entre le Cap des Trois 
Fourches, le Parc National d’Al Hoceima et le Cirque 
de Jebha (SIBE de priorité 3). Que ce soit en termes 
d’espèces ou d’habitats d’intérêt pour la conservation 
en Méditerranée, le Cap des Trois Fourches présente des 
valeurs comparables à celles du Parc National d’Al Hoceima 
qui constitue la seule AMP sur la façade méditerranéenne 
du Maroc. En effet, 43 espèces et 9 habitats remarquables 
à l’échelle du bassin méditerranéen y ont été recensés ; ce 
qui confère au site une valeur écologique remarquable et 
en fait un site sensible d’intérêt pour la conservation en 
Méditerranée. 

Au final, l’évaluation de la valeur écologique du Cap des 
Trois Fourches a confirmé son hiérarchisation en termes 
de sensibilité et intérêt pour la conservation, méritant 
d’être érigé en AMP. Les données recueillies dans le cadre 
de cette étude confèrent à ce site une valeur écologique 
remarquable et en font un site sensible d’intérêt pour la 
conservation en Méditerranée qui mérite un statut de 
protection plus important et plus efficace que celui d’un 
SIBE de priorité 2.

1.   EVALUATION  DE LA  VALEUR  ECOLOGIQUE  DU CAP DES 
TROIS  FOURCHES
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Tableau 3 : Espèces d’intérêt pour la conservation en Méditerranée observées lors de deux missions de perospection 
(2012 et 2013). (LR) Livre rouge de Méditerranée UNEP/IUCN/GIS (1990) ; (EU) Directive Habitat de l’Union Européenne 
(1992) ; (CBa) Convention de Barcelone (1995) ; (CBe) Convention de Berne (1996) ; (UICN) Union Internationale pour 
la Conservation de la Nature ; (CITES) Convention sur le Commerce des espèces de faune et flore sauvages menacées 
d’extinction ; (C3F) Cap des Trois Fourches ; (PNAH) Parc National d’Al Hoceima ; (JEB) Cirque de Jebha et alentours. + 
: espèce observée lors de la mission de prospection marine ; (+) espèce citée mais non observée lors de la mission de 
prospection marine ; (-) espèce connue du site mais n’existant plus dans le site.

mACROPhYTA
Fucophyta
Cystoseira amentacea 
Cystoseira elegans 
Cystoseira mediterranea
Cystoseira tamariscifolia
Cystoseira zosteroides 
Laminaria ochroleuca 
Laminaria rodriguezii 
Phyllariopsis brevipes 
Phyllariopsis purpurascens
Saccorhiza polyschides 
Sargassum vulgare
Zonaria tournefortii 
Rhodophyta
Lithophyllum byssoides 
Peyssonnelia squamaria 
magnoliophyta
Cymodocea nondosa
INVERTEbRATA
Porifera
Axinella polypoides
Ircinia spp.
Cnidaria
Astroides calycularis 
Cladocora caespitosa
Corallium rubrum
Dendrophyllia ramea
Savalia savaglia
mollusca
Charonia lampas
Cymbula nigra 
Dendropoma petraeum
Erosaria spurca
Luria lurida
Lithophaga lithophaga
Patella ferruginea
Pinna rudis
Zonaria pyrum

+
+

+
+
+

+
+

+

I

V

IV

II

II

II

II

II

II
II

II

III

II

II
II
II
II
II
IV
II
II
II

I

I
I
I

I

II
II

II

III

II

II
II
II
II
II
II
II
II
II

+
+

+
+
+
+
+
+
+
+

+
+

+

II

II

II

II

+
+

(+)
+

(+)

+

+
+

+

(+)
+

+
(+)

(+)
+

+
+
+

(+)
+
+
+
+

(+)

+
+

+
+
+
+
+
+
+
+

+
+

+

+
+

+

+
+

+
+

+
+

+
+

+

+

+
+

+
+

+

+

+

+
+

+
+

lR EU Cba Cbe UICN CITEs C3F PNAh JEb
EsPECEs PROTEgEEs

Type de protection sites
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Tableau 3 (suite et fin) : Espèces d’intérêt pour la conservation en Méditerranée observées lors des deux missions 
de prospection  (2012 et 2013). (LR) Livre rouge de Méditerranée UNEP/IUCN/GIS (1990) ; (EU) Directive Habitat de 
l’Union Européenne (1992) ; (CBa) Convention de Barcelone (1995) ; (CBe) Convention de Berne (1996) ; (UICN) Union 
Internationale pour la Conservation de la Nature ; (CITES) Convention sur le Commerce des espèces de faune et flore 
sauvages menacées d’extinction ; (C3F) Cap des Trois Fourches ; (PNAH) Parc National d’Al Hoceima ; (JEB) Cirque de 
Jebha et alentours. + : espèce observée lors de la mission de prospection marine ; (+) espèce citée mais non observée 
lors de la mission de prospection marine ; (-) espèce connue du site mais n’existant plus dans le site.

Crustacea
Maja squinado
Palinurus elephas
Scyllarides latus
Scyllarus arctus 
Echinodermata
Centrostephanus longispinus 
Ophidiaster ophidianus
Paracentrotus lividus 
Pisces
Epinephelus marginatus
Aves
Aquila heliaca
Calonectris diomedea
Falco eleonorae
Falco perigrinus
Hieraetus fasciatus
Hydrobates pelagicus
Larus audouinii
Milvus milvus
Pandion haliaetus
Phalacrocorax aristotelis
Puffinus puffinus yelkouan 
Sterna albifrons 
Sterna bengalensis
Sterna sandvicensis 
Reptiles
Caretta carretta
Dermochelys coreacea
mammifera
Delphinus delphis
Stenella coeruleoalba
Tursiops truncatus
Monachus monachus

V
V
V

IV

(+)
(+)
(+)
+

(+)
+
+

+

(+)

(+)
(+)

(+)

(+)

(+)
(+)

(+)
(+)
(+)
(-)

43

III
III
III
III

II
II
III

III

II
II

II
II

II
II
II
II
II
II

II
II

II
II
II
II

+

+
+

+

III
III
III
III

II
II
III

III

II
II

II
II

II
II
II
II
II
II

II
II

II
II
II
II

+

+

+

+

+
+
+
+
+
+
+
+
+
+

+
+
+

+
+

+
+
+
(-)

45

+

+
+
+

+

+

+
+
+

24

lR EU Cba Cbe UICN CITEs C3F PNAh JEb
EsPECEs PROTEgEEs

Type de protection Zone du PAC 

Nombre Total d’espèces
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Tableau 4 : Habitats sensibles de Méditerranée observés dans la zone du Rif central. (LR) Livre rouge de Méditerranée 
UNEP/IUCN/GIS (1990) ; (EU) Directive Habitat de l’Union Européenne (1992) ; (CA) Convention d’Alghero (1995) ; 
(PM) Plan d’Action pour la Méditerranée, Convention de Barcelone (1995) ; (CB) Convention de Berne (1996) ; (C3F) 
Cap des Trois Fourches ; (PNAH) Parc National d’Al Hoceima ; (JEB) Cirque de Jebha et alentours. + : espèce observée 
lors de la mission de prospection marine ; (+) espèce citée mais non observée lors de la mission de prospection marine 
; (-) espèce connue du site mais n’existant plus dans le site.

Concrétions littorales organogéniques
Encorbellement à Lithophyllum Byssoides

Biocénose de la roche médiolittorale
Faciès à Pollicipes cornucopia

herbiers de phanérogames
Herbiers à Cymodocea nodosa

Forêts à Fucales
Forêts à Cystoseira spp.
Forêts à Laminaria rodriguezii
Forêts à Laminaria ochroleuca, Saccorhiza 
polyschides
Forêts à Dyctiopteris polypodioides

Fonds de maërl (rhodolites)

biocénoses coralligènes

Grottes sous-marines

+

+

+
+
+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+
(+)
(+)

+

+

+

9

+

+

+

+

+

+

+

+
+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+
+
+
+

+

+

+

10

+

+

+

+

+

5

lR EU CA Pm Cb C3F PNAh JEb
hAbITATs

PROTECTION sITEs

Nombre total d’habitats :
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Les données acquises lors des deux missions de terrain ont 
été compilées moyennant un SIG (WGS84). Ceci a permis 
de générer des cartes thématiques sur la répartition des 
communautés benthiques et de la distriburion spécifique 
au niveau de la partie marine du Cap des Trois Fourches. 
Le fond de carte utilisé, illustrant la bathymétrie de la 

zone marine prospectée, est celui de la figure 31. 

Les figures 32, 33 et 34 illustrent respectivement la 
distribution spatiale des fonds marins, des communuatés 
benthiques et des espèces d’intérêt pour la conservation 
en Méditerranée.

2.   DISTRIBUTION DES COMMUNAUTES ET DES ESPECES D’INTERET 
POUR LA CONSERVATION EN MEDITERRANEE

Figure 31 : Fond de carte utilisé pour la cartographie des communautés et des espèces.
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Figure 32 : Carte des fonds marins de la zone prospectée entre 5m et 30m de profondeur. 



63

Figure 33 : Carte des communautés biologiques marines du Cap des Trois Fourches entre 5 et 30 mètres de profondeur.
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Figure 34 : Répartition spatiale, dans la zone d’étude, des espèces d’intérêt pour la conservation en Méditerranée.
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3.1.  Présentation et méthode 
d’évaluation de l’indicateur

La directive « Habitats, faune, flore » est un instrument 
majeur pour la conservation de la biodiversité en Europe 
; elle a pour objectif de maintenir ou de restaurer dans 
un état de conservation favorable les habitats naturels et 
semi-naturels et les espèces d’intérêt communautaire. Ces 
directives reposent sur deux axes complémentaires : un 
dispositif de protection. C’est un élément très important 
des politiques de conservation de la biodiversité.

Tous les six ans, les Etats membres réalisent des bilans 
nationaux de la mise en œuvre de la directive « Habitats, 
Faune, Flore » sur leur territoire. A partir de 2007, ces 
bilans comprennent un volet d’évaluation de l’état de 
conservation des espèces et habitats naturels et semi-
naturels d’intérêt communautaire.

La méthodologie utilisée a été mise au point au niveau 
européen. L’état de conservation d’une espèce ou un 
habitat d’intérêt remarquable est évalué en se basant 
sur plusieurs paramètres. Pour les espèces, on prend leur 
aire de répartition, l’effectif des populations, la surface 
d’habitat qu’occupe l’espèce et les perspectives futures de 
maintien. Pour les habitats, les paramètres sont similaires 
et se rapporte à l’aire de répartition, la surface occupée 
par chaque habitat, les caractéristiques de l’habitat 
(structure et fonctions), et les perspectives futures. L’état 
de conservation de chaque espèce et habitat évalué peut 

se trouver dans l’une des quatre catégories suivantes 
: favorable (vert), défavorable inadéquat (orange), 
défavorable mauvais (rouge) et « inconnu » (gris). 

Le résultat final de chaque évaluation élémentaire est la 
synthèse de 4 critères notés selon un feu tricolore (+ état 
inconnu) et agrégés selon des règles bien définies (Annexes 
IV et V). Les 4 critères doivent être évalués favorables 
pour classer l’habitat dans un état de conservation 
favorable. L’indicateur représente la proportion d’habitats 
et d’espèce pour lesquels le résultat final est favorable.

3.2.  Résultats

L’évaluation de cet indicateur a été réalisée pour la 
première fois au niveau du Cap des Trois Fourches ; elle 
constitue un « état des lieux » et une base de comparaison 
pour les évaluations futures qui traduiront les tendances. 

Les résultats obtenus ont été comparés à ceux du Parc 
National d’Al Hoceima (PNAH) réalisés dans le cadre du 
projet PEGASO (Fig. 35). Les valeurs de l’indicateur (% des 
états favorables) sont de manière générale plus élevées 
pour le Cap des Trois Fourches (28% pour les espèces et 
22% pour les habitats) que pour le PNAH (14% pour les 
espèces et 8% pour les habitats).

Ce constat vient renforcer les évaluations obtenues par 
les travaux de prospections marines réalisées en 2012 
et 2013. Il montre clairement que le site ‘Cap des Trois 
Fourches’ mérite amplement d’être érigé en AMP.

3.   INDICATEUR ‘ETAT DE CONSERVATION (CS) DES ESPECES
ET HABITATS REMARQUABLES’
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Figure 35 : Evaluation de l’indicateur ‘Etat de Conservation des espèces et habitats remarquables’ 
dans le PNAH et dans le site ‘Cap des Trois Fourches’.

CS Habitats PNAH.CS Habitats C3F.

CS espèces PNAH.CS espèces C3F.
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Au vu des espèces présentes au Cap des Trois Fourches, 
on note la présence de diverses espèces qualifiées de 
bioindicatrices d’eaux propres, renouvelées et sans charge 
sédimentaire élevée. Ce sont des espèces assez fréquentes 
comme les algues Lithophyllum byssoides et Cystoseira 
sp., les anthozoaires Astroides calycularis, Actinia equina 
et Paramuricea clavata, las ascidies Polycitor adriaticum 
et Halocynthia papillosa, les poissons Apogon imberbis et 
Thalassoma pavo ou la phanérogame Cymodocea nodosa 
(voir Boudouresque et al., 2005; García Gómez, 2007). 

En effet, la présence de communautés continues de 
Cystoseira mediterranea dans la zone sublittorale reflète 

une bonne qualité de l’eau, car cette espèce compte 
parmi les algues les plus sensibles à l’environnement (voir 
Ballesteros et al., 2007). 

En outre, toutes les espèces du genre Cystoseira sont 
protégées à l’échelle internationale et sont inscrites en 
annexe II de la convention de Barcelone. Par ailleurs, la 
présence quasi constante de Corallina elongata et du 
mollusque Mytilus galloprovincialis indiquent que le 
littoral est très exposé à la houle (García-Gómez et al., 
1997) dans la majeure partie du Cap des Trois Fourches, à 
l’exception de quelques criques protégées.

4.   ESPECES BIO-INDICATRICES
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Lors des investigations sous-marines menées au niveau de 
Cap des Trois Fourches, la seule espèces exotique qui a 
été observée est l’algue rouge Asparagopsis taxiformis qui 
semble être bien établie en Méditerranée occidentale. 
L’espèce Caulerpa racemosa n’a pas été observée dans la 
zone, peut être en raison du fort hydrodynamisme de la 
zone, même si le Cap des Trois Fourches est compris dans 
la zone de distribution de cette autre espèces invasive 
(voir Rivera-Ingraham et al., 2010). 

En tous cas, il est nécessaire de réaliser un suivi futur de 
cette autre espèce qui a eu des effets très négatifs sur 
les communautés marines peu profondes dans d’autres 
zones de la Méditerranée. En général, l’étude, le suivi et 
le monitorage d’espèces marines invasives est de grand 
intérêt en termes de gestion et de conservation des 
communautés marines avec une biodiversité élevée et 
spécialement dans les AMPs (IUCN, 2012).

5.   ESPECES EXOTIQUES ET/OU INVASIVES

Figure 36 : (1) Faciès à Halopteris filiscina et Paracentrotus lividus dans la zone de Charrana avec la présence 
d’Asparagopsis taxiformis (indiquée par une flèche) ; (2) Faciès à Halopteris filiscina, Peysomnelia 

et Asparagopsis taxiformis dans la zone de Cala Faro.
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L’analyse de la répartition géographique de l’ensemble 
des espèces de la flore et de la faune inventoriées au Cap 
des Trois Fourches (Annexe II) montre que la quasi-totalité 
des espèces observées ont une répartition atlantico-
méditerranéenne. Peu d’espèces sont endémiques de la 
Méditerranée.

Cette richesse en espèces faunistiques et floristique 
endémiques des régions de l’Atlantique est et du sud de 
la Méditerranée constitue un témoignage de l’influence 
de la proximité du détroit de Gibraltar sur la diversité 
biologique du site.

6.   AFFINITE BIO-GEOGRAPHIQUE
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Une des particularités observées dans la zone prospectée 
est la remarquable présence de biocénoses coralligènes, 
typiques du circalittoral, à des profondeurs relativement 
faibles par rapport à ce qui est observé ailleurs en 
Méditerranée. C’est le cas de la gorgone blanche Eunicella 
singularis, qui s’observe à partir de 5m de profondeur et 
qui y forme des populations très denses au niveau du 
Cap des Trois Fourches, de la gorgone rouge Paramuricea 
clavata, qui apparait et devient assez abondante à partir 
de 18 m, et de l’anthozoaire Savalia savaglia qui a été 
recensé à quelques 20 m dans la localité de Farallones. 
Cette caractéristique a été mise en évidence pour d’autres 
espèces telle que Dendrophyllia ramea dans le Parc 
National d’Al Hoceima (Salvati et al. 2004) et dans le SIBE de 

Jebha (UNEP-RAC/SPA 2009) sur la côte méditerranéenne 
du Maroc. En effet, des colonies de Dendrophyllia ramea 
ont été observées entre 24 et 37 m de profondeur dans le 
PNAH (Salvati et al. 2004) et à partir de 5 m de profondeur 
dans quelques secteurs de la région de Jebha (UNEP-
RAC/SPA, 2009). Il s’agit d’une particularité remarquable 
sur le plan scientifique car D. ramea est généralement 
commune à moins de 80m (Salvati et al. 2004) et a été 
collectée en 1971 en mer d’Alboran à 40 m de profondeur 
durant un dragage réalisé en face de Malaga (Zibrowius 
1980). Ces constats plaideraient en faveur d’une pression 
peu intense de la plongée récréative et des chalutage 
(Barea-Azcón et al., 2008; Terrón-Sigler et al., 2008) dans 
la zone du Cap des Trois Fourches.

7.   DISTRIBUTION BATHYMETRIQUE

Figure 37 : Carte de distribution bathymetrique.
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Les prospections sous-marines menées dans le cadre 
de cette étude ont permis d’apporter des éléments 
indéniables à la connaissance de la biodiversité marine 
du Cap des Trois Fourches. En témoigne le nombre 
conséquent du nombre d’espèces et d’habitats protégés 
recensées dans ce secteur de la Méditerranée marocaine. 
Toutefois, il convient de noter que les résultats obtenus 
restent partiels et mériteraient d’être complétés par des 
recherches spécialisées. En effet, les données obtenues 
proviennent de prospections ponctuelles et ne concernent 
que les espèces aisément visibles. Aucun prélèvement 
quantitatif n’a été réalisé (Bennes, dragues, raclage de 
la roche, etc.), notamment pour la faune marine. De 
plus, une attention particulière a été dédiée lors des 
prospections sous-marines aux espèces et habitats 
d’intérêt pour la conservation en Méditerranée ; l’objectif 
étant d’identifier les valeurs écologiques du Cap des Trois 
Fourches en utilisant les outils techniques élaborés dans 
le cadre du PAM.

Les résultats obtenus révèlent que la partie marine du 
Cap des Trois Fourches héberge de nombreux habitats et 
espèces d’intérêt pour la conservation en Méditerranée 
; ce qui lui confère des potentialités remarquables 
en termes de protection et de la conservation de la 
biodiversité marine en Méditerranée marocaine. D’autant 
plus que la partie côtière et marine du Cap des Trois 
Fourches est relativement peu perturbée par rapport aux 
autres zones côtières méditerranéennes du Maroc. Outre 
les actions généralisées de gestion et de préservation des 
ressources naturelles, le Cap des Trois Fourches présente 
un patrimoine naturel qui mérite amplement une gestion 
appropriée dans le cadre d’aires marines protégées.

L’intérêt biologique et écologique du Cap des Trois 
Fourches a été démontré dès les années 1993 dans le 
cadre du Plan Directeur des Aires Protégées du Maroc 
(AECFS 1996) et a été classée en tant que SIBE de priorité 
2. Ce constat a été confirmé par les investigations sous-
marines menées dans le cadre du projet MedMPAnet. Le 
classement du site du Cap des Trois Fourches comme SIBE 
de priorité 2 est conforté et devra être révisé à « la hausse 
». La richesse biologique remarquable du domaine marin 
qui a été observée dans ce site justifie l’établissement 
d’une aire protégée sur l’espace marin de ce site.

Les Aires Marines Protégées (AMPs) constituent un outil 
très efficace pour conserver les ressources halieutiques 
marines et protéger les écosystèmes contre les 
perturbations humaines (García-Chartón et al., 2008) 
en les préservant de futures dégradations (Halpern et 
Warner, 2003). En effet, la désignation d’AMPs s’est 
accru de manière très importante ces dernies décennies 

(Kelleher et al., 1995). Cependant et de forme paradoxale, 
en dépit de l’importance de la diversité biologique marine, 
les écosystèmes qui l’hébergent se dégradent rapidement 
(Agardy, 1994).

De nombreuses communautés en dehors d’une AMP 
peuvent en tirer des bénéfices liés aux «services 
écosystémiques» fournis par les communautés marines 
intactes, comme l’amortissement des houles ou la filtration 
biologique de polluants (Snelgrove, 1999), de telle manière 
que ces bénéfices ne sont pas limités seulement à l’AMP. 
Dans ce contexte, les objectifs des AMPs devraient être 
clairement établis avant qu’une AMP soit créée, ou même 
conçue, car leurs conceptions peuvent varier en fonction 
de ces objectifs (García-Charton et al., 2008). D’autre part, 
les critères de sélection des sites à ériger en AMP doivent 
être basés sur une information scientifique pertinente. 

Pour s’assurer que les objectifs des AMPs sont atteints, 
il est crucial que les critères utilisés pour la désignation 
des AMPs englobent des aspects liés à la qualité de 
l’environnement, l’importance du site pour la reproduction 
pour des espèces protégées ou surexploitées et la présence 
d’une biodiversité élevée. Si en plus de ces critères, le site 
héberge une variété d’habitats et se trouve à proximité 
de zones dégradés sur le plan environnemental, il devient 
alors un excellent site potentiel. Le Cap des Trois Fourches 
est un excellent ‘candidat’ à ériger en AMP en raison de 
sa grande qualité de l’environnement, qui se traduit par 
la présence de nombreuses espèces bio-indicatrices, 
par la diversité élevée d’espèces y compris des espèces 
protégées et des espèces d’intérêt commercial, ainsi que 
par la diversité des habitats (prairies, grottes, substrat 
rocheux, etc.). En outre, la présence de zones avec un 
environnement plus dégradé par l’activité humaine, 
comme la ville voisine de Melilla, complète les arguments 
en faveur de sa désignation comme une AMP.

Les bénéfices de la désignation des AMPs ne se traduisent 
pas uniquement en termes biologiques (conservation 
de la diversité, des habitats, des espèces, communautés 
hautement structurées, etc.) mais aussi en termes 
économiques. En effet, les AMPs, accompagnées d’une 
gestion régionale intégrée, génèrent des bénéfices 
économiques, tant pour les pêcheurs que pour l’industrie 
touristique (Boudouresque et al., 2005). Par exemple, 
on estime que la petite AMP de Port Cros (France) avec 
seulement 20 km² a généré des bénéfices (directement 
et indirectement) de 300 millions d’Euros en moyenne 
annuelle (IRAP, 1999; Boudouresque, 2002). Ceci pourrait 
améliorer les conditions économiques de la zone des Trois 
Fourches, sachant que le niveau de l’activité économique 
dans la zone est très réduit. 

8.   LE CAP DES TROIS FOURCHES EN TANT QU’AIRE MARINE PROTEGEE 
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Il faut noter le fait que les AMPs génèrent aussi une 
augmentation des prises de la pêche locale grâce à 
l’exportation de biomasse en dehors de la réserve 
(‘spillover effect’) (Badalamenti et al., 2000; Boudouresque 
et al., 2005; García-Chartón et al., 2008).

La connectivité des populations marines doit être assurée 
pour qu’une AMP atteigne ses objectifs de conservation. 
Pour cela, Shanks et al. (2003) proposent des réserves de 
taille modérée (entre 4-6 km de distance en ligne droite 
entre ses limites) espacées de quelques 20 km les unes des 
autres, ce qui permettraient à des espèces avec une grande 
capacité de dispersion d’atteindre d’autres réserves et 
d’assurer ainsi la durabilité des populations et des stocks. 
Ces tailles intermédiaires permettent le recrutement de 
plusieurs espèces dans une réserve elle-même alors que 
d’autres (avec grande capacité de dispersion) peuvent 
s’exporter vers des réserves adjacentes (voir Halpern et 
Warner, 2003). Boudouresque (1996) a également proposé 
des distances allant de 10 à 20 km entre les AMPS. Dans 
ce contexte, l’expérience conduit à préférer un réseau 
avec de nombreuses réserves de superficies modérées 
(10-100 km) à celui d’un petit nombre d’espaces protégés 

de grandes dimensions, tout spécialement si ce réseau 
contient une variété d’habitats représentatifs (National 
Research Council, 2001). Dans la zone nord africaine de 
la mer d’Alboran, les AMPs sont rares et très éloignées, ce 
qui suggère la désignation de plus de zones de réserves 
entre elles. Par exemple, depuis le Parc National d’Al 
Hoceima jusqu’à la Mar Chica (les deux zones avec des 
figures de protection), il n’existe pas d’autres AMPs, soit 
sur plus de 100 km de distance. Pour cela, la désignation 
du Cap des Trois Fourches en tant qu’AMP, situé à quelques 
20 km de la Mar Chica, raccourcira la distance au Parc 
National d’Al Hoceima à quelques 80 km. Cela permettra 
de connecter des populations le long de la côte nord-
africaine de la mer d’Alboran, créer un réseau qui pourrait 
être géré régionalement et qui pourrait inclure des zones 
déjà protégées comme certaines parties de la ville de 
Ceuta, l’île d’Alboran, ou les îles Chafarines, et inclure 
des AMPs du versant nord de la Mer d’Alboran localisées 
en Andalousie. Cette gestion pourrait être coordonnée à 
un niveau international pour garantir la biodiversité tant 
élevée qui existe dans cette zone de la Méditerranée.
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• Le milieu marin du Cap des Trois Fourches présente 
un excellent état environnemental qui se traduit par 
la présence de nombreuses espèces bioindicatrices 
et une grande valeur écologique liée à la présence de 
communautés bien structurées (ichtyologiques et de 
substrat rocheux) et de nombreuses espèces protégées.

• Il existe une grande diversité d’habitats, avec des zones 
de coralligène, des communautés d’algues photophiles, 
des communautés sciaphiles dans les grottes et des 
prairies de phanérogames marines entre autres.

• La pression humaine sur le milieu marin est faible. Il 
est fréquent de trouver des espèces protégées et aussi 
des espèces de zones plus profondes à des niveaux 

supérieurs qu’à l’habituel observé dans d’autres zones de 
la Méditerranée. Cela suggère que la pression de pêche, 
celle de la plongée, la récolte et la contamination sont 
faibles dans toute la zone.

• Le Cap de Trois Fourches présente toutes les qualités 
scientifiques pour être érigé en Aire Marine Protégée. La 
mise en place d’une AMP dans cette zone peut servir à 
améliorer la connectivité entre les populations le long de 
la côte nord-africaine de la mer d’Alboran, d’améliorer les 
prises (captures) de poissons dans les zones adjacentes et 
contribuer à l’amélioration de l’économie locale dans une 
perspective de la durabilité des ressources.

9.   CONCLUSION GENERALE
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PARTIE IV :  CONCLUSIONS, 
RECOMMANDATIONS  ET 
ORIENTATIONS GENERALES 
POUR  LA  PROTECTION 
ET LA CONSERVATION DU SITE
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L’évaluation de la valeur écologique du Cap des Trois 
Fourches a confirmé son hiérarchisation en termes de 
sensibilité et intérêt pour la conservation.

Les données recueillies dans le cadre des deux phases 
de l’étude confèrent à ce site une valeur écologique 
remarquable et en font un site sensible d’intérêt pour 
la conservation en Méditerranée qui mérite un statut de 
protection légal. 

En effet, le site se caractérise par une grande diversité 
d’habitats. On y trouve des zones de coralligène, des 
communautés d’algues photophiles, des communautés 
sciaphiles, au niveau des grottes, et des prairies de 
phanérogames marines.

La valeur socioéconomique du site, qui contribue 
largement aux revenus de la population locale concernée, 
est liée essentiellement à l’activité de pêche.

La partie côtière et marine du Cap des Trois Fourches 
est relativement peu perturbée par rapport aux autres 
zones côtières méditerranéennes du Maroc. Outre les 
actions généralisées de gestion et de préservation des 
ressources naturelles, le Cap des Trois Fourches présente 
un patrimoine naturel qui mérite amplement une gestion 
appropriée dans le cadre d’aires marines protégées.

En général, la pression humaine sur le milieu marin reste 
faible. Il est fréquent de trouver des espèces protégées et 
aussi des espèces de zones plus profondes à des niveaux 
supérieurs qu’à l’habituel observé dans d’autres zones de 
la Méditerranée. 

L’analyse socioéconomique des activités humaines 
exercées au niveau de la zone du Cap des trois fourches 
montre que l’activité de pêche artisanale est la principale 
activité économique pratiquée dans la zone, et représente 
la première source de vie des habitants qui vivent à 
proximité du Cap des Trois Fourches.

D’importants atouts naturels et écologiques, font du 
tourisme une autre activité intéressante, qui peut assurer 
un revenu supplémentaire pour certaines personnes. 

L’activité touristique reste encore surtout nationale 
et estivale ; et peut prendre de l’ampleur dans les 
prochaines années, surtout si l’infrastructure routière 
serait améliorée et plus performante. Le risque lié à cette 
activité est qu’en l’absence d’aménagements touristiques 
adéquats, on assistera à du camping sauvage, aux bords 
des plages et à une forte pollution des plages par des 
dépôts sauvages de déchets.

L’analyse de la valeur patrimoniale, de l’état de 
conservation des milieux naturels, des activités humaines 
et leurs impacts, au niveau du site, permet de dégager 4 

principaux enjeux :

- Gérer les impacts de l’activité de pêche sur le milieu et 
sur les espèces : 

Les impacts liés à l’activité de pêche, sur le milieu marin 
et sur les espèces, doivent être surveillés et gérés, en vue 
d’empêcher toutes tendances vers la perturbation et la 
pollution du milieu marin.

- Gérer le mitage de l’espace et limiter l’impact négatif 
des activités humaines (fréquentation touristique, 
constructions balnéaires…) :

L’expansion urbaine et l’augmentation de la pression 
touristique peuvent engendrer une fréquentation 
incontrôlée de l’espace et une forte pression foncière au 
niveau du site. Il est donc urgent de repenser et adapter 
les aménagements futurs au niveau du site. 

Les activités humaines qui s’exercent au niveau du site 
doivent être organisées, dans le temps et dans l’espace, 
de façon à les rendre compatibles avec l’objectif de 
conservation et de gestion durable des milieux naturels 
marin et terrestre.

- Surveiller l’état des ressources et le fonctionnement des 
milieux :

Il s’agit d’élaborer un système de suivi écologique qui 
permettra d’assurer un suivi de la qualité du milieu marin 
et servir d’outil d’aide à la décision en matière de gestion. 
Ce système doit s’établir sur la base d’une synthèse 
des résultats des études scientifiques disponibles et 
l’organisation des données, pour définir un certain nombre 
de paramètres à suivre à long terme. L’aspect adaptation 
aux changements climatiques devrait être pris en compte 
dans l’élaboration du système de suivi écologique.

- Mettre en place un partenariat et un espace de 
concertation et de prise de décision, pour la gestion 
durable du site :

La mise en place d’un tel espace (ou collectif) pour la 
prise de décision, la concertation et la mise en œuvre 
des activités de gestion durable du site est une nécessité, 
pour la mise en cohérence des actions des différents 
intervenants.

En considération des enjeux précités, il est préconisé 
d’ériger le site en aire protégée, avec comme objectifs de 
gestion:

- La préservation de la biodiversité du site et de ses 
potentialités d’habitats;

- La valorisation durable du site, principalement par les 
activités de pêche et du tourisme.

©CAR/ASP, Atef LIMAM



82

Ces objectifs contribueront au rétablissement et au 
maintien de la qualité et du fonctionnement écologique 
du site, et à sa protection et sa gestion durable, dans un 
contexte de développement économique durable de la 
zone.

Ceci est réalisable dans le cadre d’une aire protégée, 
établie conformément aux dispositions de la nouvelle 
législation (la loi 22 – 07 et ses textes d’application) en la 
matière. Etant donnée la situation côtière et marine du 
site, la gestion de cette aire protégée doit se faire suivant 
une approche GIZC. 

La gestion intégrée des zones côtières (GIZC) est une 
démarche et un outil de gouvernance des territoires 
littoraux visant un développement durable. Elle promeut 
une gestion intégrée de l’espace et des ressources 
prenant simultanément en compte les enjeux terrestres 
et marins, naturels économiques et sociaux d’une zone 
littorale définie comme territoire cohérent de réflexion et 
d’action.

La gestion intégrée de la future aire protégée doit reposer 
sur un plan d’Aménagement et de Gestion Intégré. 
Ce plan devra répondre à la nécessité d’intégrer les 
dynamiques en cours et de doter l’Administration d’un 
instrument de gestion du territoire, capable d’interpréter 

les potentialités et les valeurs environnementales du 
site en question, d’indiquer les procédés et les projets 
d’aménagement, et de valorisation paysagère tout en 
répondant à une logique de cohérence territoriale. Ces 
propositions d’aménagement devront s’inscrire dans le 
cadre du développement durable, et d’une impulsion 
économique pour l’ensemble du site concerné.

Etant donné le caractère côtier et marin de la future 
aire protégée (aire protégée marine et côtière), le 
département de la pêche maritime doit être associé à 
toutes les étapes de planification et de concertation, dans 
le processus d’élaboration du plan de gestion, ainsi qu’au 
processus d’approbation de ce plan.

Le plan de gestion intégré devrait être également 
concerté avec les populations locales concernées et les 
ayants droit, notamment la communauté des pêcheurs.
Cette concertation doit se faire au moyen d’ateliers 
participatifs, d’analyse et de planification, en vue de 
tenir compte des intérêts socio-économiques de tous les 
groupes concernés. Ces ateliers permettront également 
de convenir des modalités et mécanismes de partenariat 
et de participation de ces concernés à la gestion de la 
future aire protégée.
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ANNEXE I: 
 

POINTS D’ECHANTILLONNAGE 
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NUMERO NOMENCLATURE LONGITUDE LATITUDE TYPE GPS PROFUNDEUR DATE ORIENTATION TYPE SUBSTRAT FACIES ESPECES OBSERVATIONS 

1 Farallones grande 
extérieur 

-327398.982 4222297.016 topcom 30 11/09/2013 2 mixte sable/roche 4 4(1), 26(1), 12(2), 9(3), 
32(2), 21(2), 27(2), 13(1), 
29(2), 33(1), 15(2), 34(2), 
35(1), 3(1), 36(1) 

ROV: vidéo 5 

2 Farallones grande 
extérieur 

-327398.982 4222297.016 topcom 20 11/09/2013 1 roche 5 12(3), 4(3), 26(1), 13(1), 
20(2), 6(1), 16(2), 32(1), 
29(1), 9(2), 37(1), 28(1), 
21(1), 38(1), 15(1), 17(1), 
39(1), 2(1), 40(1), 41(1), 
42(1), 31(1), 22(1), 30(1) 

 

3 Farallones grande 
extérieur 

-327398.982 4222297.016 topcom 10 11/09/2013 1 roche 5 4(3), 12(3), 15(2), 28(1), 
9(2), 6(1), 20(2), 30(1), 
22(1), 2(1), 16(1), 42(1), 
43(1), 23(1), 39(1), 3(1), 
45(2) 

 

4 Farallones grande 
extérieur 

-327398.982 4222297.016 topcom 5 11/09/2013 1 roche 9 4(2), 9(1), 15(3), 20(1), 
46(1), 32(1), 7(1), 3(2), 
46(1), 12(1), 28(1), 31(1), 
8(3), 11(1), 107(1) 

 

5 Farallones grande 
intérieur 1 

-327789.578 4222251.472 topcom 22 11/09/2013 2 mixte sable/roche 10, 9 12(2), 3(2), 15(3), 24(2), 
48(1) 

ROV: vidéo 6 

6 Est de El Faro -328605.082 4222679.435 topcom 6 11/09/2013 2 roche 9, 7 18(1), 15(3), 3(2), 25(2), 
2(1), 12(1) 

 

7 Est de El Faro -328564.104 4222879.968 topcom 10 11/09/2013 2 roche 9 12(2), 15(3), 3(3), 25(1), 
9(1) 

ROV: vidéo 7 

8 Est de El Faro -328393.491 4223056.396 topcom 20 11/09/2013 2 roche 9, 5 15(3), 12(2), 3(2), 18(1), 
46(1), 9(1), 27(1) 

ROV: vidéo 9 

9 Tibouda 1 -328680.425 4220609.862 topcom 20 12/09/2013 2 détritique 1 49(1)  

10 Tibouda 2 2º 57´05,7´´ 35º 24´35,4´´ garmin 21 12/09/2013 2 sable 3   

11 Punta Mina -328491.49 4218952.379 topcom 20 13/09/2013 2 roche 9 3(3), 15(3), 9(2), 24(2), 
42(1), 33(2), 11(1), 50(1), 
28(1), 30(1), 20(2), 51(1), 
43(1), 45(1), 52(1), 53(1), 
29(1), 35(1), 5(1), 13(1) 

 

12 Punta Mina -328800.178 4219185.593 topcom 10 13/09/2013 2 roche 9 3(3), 9(2), 15(3), 11(2), 
24(2), 51(1), 43(1), 20(2), 
54(1), 31(1), 55(1), 6(1), 
56(1), 17(1), 42(1), 2(1), 
12(1), 57(1), 33(1), 58(1), 
22(1), 25(1), 7(1), 5(1) 

 

13 Punta Mina Voir 
observations 

Voir 
observations 

Voir 
observations 

5 13/09/2013 1 roche 9 8(3), 20(3), 12(1), 28(2), 
11(1), 17(1), 3(2), 25(1), 
4(1), 9(2), 15(2), 29(1), 
50(1), 51(1) 

Interpoler les 
coordonnées à 
partir du point des 
10m (point 12) vers 
le continent. 



 

iv 

 

14 Tibouda 3 2º 57´17,4´´ 35º 24´54,7´´ garmin 18 13/09/2013 2 sable 3 59(1)  

15 Tibouda 4 2º 57´01,1´´ 35º 25´08,1´´ garmin 21 13/09/2013 2 sable 3 60(2), 61(1)  

16 Tibouda 5 2º 57´31,1´´ 35º 25´01,6´´ garmin 10 13/09/2013 2 sable 3   

17 Tibouda 6 2º 57´28,6´´ 35º 24´29,4´´ garmin 10 13/09/2013 2 sable 3   

18 Tibouda 7 2º 57´30,4´´ 35º 24´20,1´´ garmin 10 13/09/2013 2 mixte sable/roche 9 15(3), 3(3), 9(1), 12(1)  

19 Tibouda 8 2º 57´31,9´´ 35º 24´18,7´´ garmin 5 13/09/2013 2 roche 9, 7 18(1), 25(2), 15(3), 3(2), 
12(1), 9(1) 

 

20 Tibouda 9 2º 57´24,6´´ 35º 25´09,9´´ garmin 5 10/09/2013 2 roche 9, 7 3(3), 15(3), 18(1), 12(1), 
25(2), 2(2), 4(1) 

 

21 Tibouda 10 2º 56´50,6´´ 35º 24´48,0´´ garmin 30 13/09/2013 2 sable 3  ROV: vidéo 10 

22 Tibouda 11 2º 56´54,3´´ 35º 24´17,0´´ garmin 29 13/09/2013 2 mixte 
détritique/roche 

9, 3 3(2), 15(2) ROV: vidéo 11 

23 Prairie Charrana 1 3º 00.751 35º 23.503 garmin 9 03/09/2012 2 sable 6 62(3) Aire de la prairie: 
25 x 20 m. densité 
des pieds/m

2
: 200,8 

± 55,54 

24 Prairie Charrana 2 3º 00.627 35º 23.803 garmin 9 04/09/2012 2 sable 6 62(3) Aire prairie: 35 x 25 
m. densité des 
pieds/m

2
: 244 ± 

116,64 

25 Charrana 1 -335759.763 4217162.735 topcom 20 14/09/2013 2 sable 3 59(1)  

26 Charrana 2 -335523.807 4218652.959 topcom 20 14/09/2013 2 sable 3   

27 Charrana 3 -335109.641 4218626.377 topcom 10 14/09/2013 2 roche 7, 10 12(3), 15(2), 25(2), 9(2), 
20(3), 24(2), 4(1), 33(1), 
50(1), 2(2), 28(1), 63(1), 
58(1), 31(1), 6(1), 19(1), 
23(1), 45(1), 64(1), 30(1), 
18(1), 65(1), 71(1) 

 

28 Charrana 4 ver 
observaciones 

ver 
observaciones 

Voir 
observations 

5 14/09/2013 2 roche 9 15(3), 3(2), 25(2), 12(1), 
9(2), 66(1), 4(1), 67(1), 
18(1), 47(2), 68(1), 24(1), 
30(1), 50(1), 69(1) 

Interpoler les 
coordonnées à 
partir du point des 
10m (point 27) vers 
le continent. 

29 Charrana 5 -335056.639 4218242.623 topcom 10 14/09/2013 2 roche 9, 10 12(3), 15(3), 20(2), 25(2), 
9(2), 18(1), 29(1), 24(1), 
11(2), 4(1) 

 

30 Charrana 6 -335018.74 4218299.099 topcom 5 14/09/2013 2 roche 9, 7 15(3), 25(2), 20(2), 24(2), 
47(1), 9(2), 2(1), 4(1), 
63(1), 28(1) 

 

31 Charrana 7 -334796.599 4220272.831 topcom 20 14/09/2013 2 mixte sable/roche 8, 10 12(3), 66(3), 81 (2), 
15(2), 71(2), 20(3), 9(1), 
33(1), 3(1), 70(1) 

 

32 Charrana 8 -334438.582 4219931.967 topcom 10 14/09/2013 2 roche 8 66(3), 71(3), 52(1), 3(2), 
9(2), 25(2), 1(1), 20(2), 
51(1), 5(1), 2(1), 18(1), 

 



 

v 

 

30(1), 63(1), 6(1), 12(1), 
15(2), 72(1), 24(1), 73(1), 
33(1), 28(1), 29(1), 17(1), 
45(1), 22(1), 50(1), 75(1), 
74(1), 70(1), 58(1), 76(1) 

33 Charrana 9 ver 
observaciones 

ver 
observaciones 

Voir 
observations 

5 14/09/2013 2 roche 8, 9 66(3), 15(3), 3(2), 9(1), 
12(1), 29(1), 28(1), 77(1), 
20(2), 25(2), 65(1), 4(1), 
24(1), 50(1), 58(1), 2(1), 
67(1), 47(1), 1(1), 33(1), 
52(1), 30(1) 

Interpoler les 
coordonnées à 
partir du point des 
10m (point 32) vers 
le continent 

34 Charrana 10 -333884.278 4220705.675 topcom 10 14/09/2013 2 sable 6 62(3)  

35 Charrana 11 -333724.551 4220629.613 topcom 5 14/09/2013 2 roche 7 15(2), 66(2), 20(3), 25(3), 
9(1), 24(1), 2(1), 12(1), 
3(2), 1(1), 28(1), 4(1) 

 

36 Charrana 12 3º 00´44.4´´ 35º 23´29,0´´ garmin 10 05/09/2012 2 sable 3   

37 Charrana 13 3º 00´38.2´´ 35º 23´33,0´´ garmin 5 05/09/2012 2 roche 9 20(2), 12(1), 9(2), 24(2), 
25(2), 15(3), 3(1), 52(1), 
74(1), 47(1) 

 

38 Charrana 14 3º 01´11,8´´ 35º 23´30,1´´ garmin 30 14/09/2013 2 sable 3  ROV: vidéo 12 
(sable grossier et 
gruesa gravier) 

39 Charrana 15 3º 00´57,8´´ 35º 24´09,5´´ garmin 30 14/09/2013 2 sable 3  ROV: vidéos 13 et  
14 

40 Charrana 16 3º 00´52,0´´ 35º 24´28,9´´ garmin 40 14/09/2013 2 sable 3  ROV: vidéo 15 

41 Charrana 17 3º 00´49,2´´ 35º 24´30,3´´ garmin 34 14/09/2013 2 sable 3  ROV: vidéo 16 

42 Charrana 18 3º 00´40,1´´ 35º 24´50,6´´ garmin 30 14/09/2013 2 sable 3  ROV: vidéo 17 

43 Charrana 19 3º 00´07,5´´ 35º 25´13,3´´ garmin 20 14/09/2013 2 sable 3  ROV: vidéo 18 

44 Charrana 20 3º 00´04,6´´ 35º 25´21,3´´ garmin 20 14/09/2013 2 sable 3  ROV: vidéo 19 

45 Charrana 21 2º 59´49,8´´ 35º 25´25,9´´ garmin 10 14/09/2013 2 roche 8, 10 20(3), 66(3), 12(3), 9(2), 
25(2) 

ROV: vidéo 20 

46 Charrana 22 2º 59´45,2´´ 35º 25´26,2´´ garmin 5 14/09/2013 2 roche 8, 9 20(2), 15(3), 66(3), 12(2), 
25(2), 71(1) 

ROV: vidéo 21 

47 Charrana 23 2º 59´46,0´´ 35º 25´48,1´´ garmin 10 14/09/2013 2 roche 8, 10 12(3), 9(2), 4(2), 1(1), 
66(3) 

ROV: vidéo 22 

48 Cabo Viejo 1 2º 59´56,8´´ 35º 25´50,7´´ garmin 20 14/09/2013 2 roche 5 12(3), 9(2), 4(2), 1(1), 
78(1), 63(1), 27(2), 32(1), 
30(1), 1(1), 20(1), 79(1), 
6(1), 11(1), 80(1), 18(1), 
33(1), 53(1), 38(1), 81(1), 
85(1), 89(1) 

ROV: vidéo 23 

49 Cabo Viejo 2 -334237.313 4220855.463 topcom 20 15/09/2013 2 sable 3   

50 Cabo Viejo 3 -333569.914 4221763.136 topcom 10 15/09/2013 2 roche 8, 10 66(3), 12(3), 25(2), 9(2), 
15(2), 3(2), 33(1), 29(1), 
23(1), 38(1), 4(2), 42(1), 

 



 

vi 

 

28(1), 58(1), 20(2), 54(1), 
41(1), 83(1), 30(1), 2(1), 
46(1), 31(1), 6(1), 65(1), 
22(1), 52(1) 

51 Cabo Viejo 4 Voir 
observations 

Voir 
observations 

Voir 
observations 

5 15/09/2013 2 roche 8 66(3), 12(2), 3(2), 4(2), 
15(2), 20(1), 33(1), 28(1), 
16(1), 30(1), 9(1), 6(1), 
46(1), 43(1), 84(1) 

Interpoler les 
coordonnées à 
partir du point des 
10m (point 50) vers 
le continent 

52 Cabo Viejo 5 -332559.576 4222391.261 topcom 10 15/09/2013 2 roche 8, 10 66(3), 12(3), 3(2), 9(2), 
20(2), 33(1), 25(1), 30(1), 
4(3), 15(2) 

 

53 Cabo Viejo 6 Voir 
observations 

Voir 
observations 

Voir 
observations 

5 15/09/2013 2 roche 7, 8 3(1), 15(1), 12(2), 20(3), 
25(3), 66(3), 2(2), 86(1), 
87(1), 6(1), 46(1), 76(1), 
18(1), 9(2), 47(1), 4(1), 
88(1), 57(1), 30(1), 28(1), 
31(1), 51(1), 75(1), 29(1) 

Interpoler les 
coordonnées à 
partir du point des 
10m (point 52) vers 
le continent 

54 Cabo Viejo 7 -333992.269 4221782.309 topcom 20 15/09/2013 2 mixte 
détritique/roche 

5 12(3), 60(2), 80(1), 66(2), 
15(2), 81(2), 20(2), 47(1), 
22(1), 71(1), 24(1), 9(1), 
74(1), 13(1), 90(1) 

 

55 Cabo Viejo 8 -333861.142 4222426.841 topcom 20 15/09/2013 2 mixte 
détritique/roche 

5 12(3), 9(1), 4(1), 33(1), 
81(2), 79(2), 18(1), 11(1), 
89(1), 16(1), 20(1), 82(1) 

 

56 Cabo Viejo 9 -333323.653 4222952.692 topcom 10 15/09/2013 2 roche 8 66(3), 12(2), 15(2), 9(2), 
25(2), 1(1), 4(2), 6(1), 
3(1), 72(1), 29(1), 18(1), 
20(2), 28(2) 

 

57 Cabo Viejo 10 Voir 
observations 

Voir 
observations 

Voir 
observations 

5 15/09/2013 2 roche 8 66(3), 12(2), 4(1), 20(2), 
25(2), 9(2), 29(1), 33(1), 
3(1), 18(1), 31(1), 28(1), 
17(1), 30(1) 

Interpoler les 
coordonnées à 
partir du point des 
10m (point 56) vers 
le continent 

58 Cabo Viejo 11 3º 00´07,1´´ 35º 25´58,1´´ garmin 29 15/09/2013 2 mixte 
détritique/roche 

1 4(2), 60(3) ROV: vidéo 24 

59 Cabo Viejo 12 3º 00´16,0´´ 35º 25´45,5´´ garmin 31 15/09/2013 2 mixte 
détritique/roche 

1 4(2), 60(3) ROV: vidéo 25 

60 Cabo Viejo 13 3º 00´16,8´´ 35º 25´39,7´´ garmin 31 15/09/2013 2 mixte sable y roche 3  ROV: vidéo 26 

61 Cabo Viejo 14 2º 59´54,2´´ 35º 25´28,3´´ garmin 16 15/09/2013 2 roche 8, 10 4(2), 12(3), 66(3), 15(2), 
9(2), 71(2) 

ROV: vidéo 27 

62 Cabo Viejo 15 2º 59´50,2´´ 35º 25´40,1´´ garmin 15 15/09/2013 2 roche 8, 10 66(3), 71(2), 12(3), 15(2) ROV: vidéo 28 

63 Cabo Viejo 16 2º 59´54,6´´ 35º 25´28,7´´ garmin 15 15/09/2013 2 roche 8, 10 66(3), 71(2), 12(3), 15(2), 
25(2), 9(2) 

ROV: vidéo 29 

64 Cabo Viejo 17 2º 59´57,7´´ 35º 25´20,5´´ garmin 15 15/09/2013 2 roche 8, 10 66(3), 12(3), 15(2), 71(2), 
9(1) 

ROV: vidéo 30 

65 Cabo Viejo 18 3º 00´02,7´´ 35º 25´03,0´´ garmin 15 15/09/2013 2 sable 6 62(3) ROV: vidéo 31 



 

vii 

 

66 Cabo Viejo 19 2º 59´34,7´´ 35º 26´13,0´´ garmin 15 15/09/2013 2 sable 3  ROV: vidéo 32 

67 Cabo Viejo 20 2º 59´24,0´´ 35º 26´17,7´´ garmin 15 15/09/2013 2 sable 3  ROV: no vidéo 

68 Cabo Viejo 21 2º 58´29,2´´ 35º 26´31,5´´ garmin 15 15/09/2013 2 roche 8, 9 66(3), 15(3), 71(2), 25(2), 
79(1) 

ROV: vidéo 33 

69 Cabo Viejo 22 2º 58´33,5´´ 35º 26´26,2´´ garmin 10 15/09/2013 2 sable 3  ROV: pas de vidéo 

70 Faro 1 -328611.054 4223985.664 topcom 20 16/09/2013 2 mixte 
détritique/roche 

5 12(3), 4(1), 3(2), 66(2), 
15(2), 18(1), 71(2), 81(2), 
91(1), 9(2), 20(2), 11(1), 
79(1), 47(1), 72(2), 90(1), 
52(1), 22(1), 92(1), 16(1), 
44(1), 25(1), 7(1), 93(1), 
70(1), 30(1), 28(1), 43(1) 

 

71 Faro 2 -329819.787 4224271.593 topcom 20 16/09/2013 2 roche 9 15(3), 81(2), 3(2), 20(3), 
12(1), 66(1), 79(2), 27(1), 
9(1), 50(1), 22(1), 4(1), 
47(1), 28(1), 35(1), 72(2), 
18(1), 32(1), 52(1), 71(2), 
94(1), 45(1), 63(1), 7(1), 
74(1), 5(1) 

 

72 Faro 3 -329793.147 4223906.741 topcom 10 16/09/2013 2 roche 8, 9 66(3), 15(3), 3(2), 20(2), 
9(2), 71(1), 12(1), 4(2), 
28(1), 24(1), 43(1), 31(1), 
52(1), 11(1), 58(1), 47(1), 
22(1), 95(1), 33(1), 16(1), 
65(1), 96(1), 7(1), 97(1) 

 

73 Faro 4 Voir 
observations 

Voir 
observations 

Voir 
observations 

5 16/09/2013 2 roche 9 15(3), 3(3), 47(2), 25(2), 
66(2), 20(2), 9(2), 2(1), 
33(1), 4(1), 28(1), 43(1), 
11(1), 71(1) 

Interpoler les 
coordonnées à 
partir du point des 
10m (point 72) vers 
le continent 

74 Faro 5 -329080.917 4223618.422 topcom 10 16/09/2013 2 roche 9 3(3), 71(1), 15(3), 12(2), 
9(2), 25(1), 20(2), 66(2), 
29(1), 11(1), 94(1), 22(1), 
6(1), 43(1), 52(1), 47(1), 
33(1), 30(1), 50(1) 

 

75 Faro 6 Voir 
observations 

Voir 
observations 

Voir 
observations 

5 16/09/2013 2 roche 7, 9 3(2), 12(2), 20(3), 9(1), 
52(1), 25(2), 4(1), 15(3), 
2(1), 71(1), 28(1), 11(1), 
43(1), 31(1), 50(1), 47(1), 
10(1), 24(1), 98(1), 95(1), 
29(1), 70(1), 58(1) 

Interpoler les 
coordonnées à 
partir du point des 
10m (point 74) vers 
le continent 

76 Faro 7 -330841.554 4224220.132 topcom 20 16/09/2013 2 roche 9 15(3), 66(1), 3(2), 99(1), 
9(1), 20(2), 4(1), 43(1), 
34(1), 51(1), 11(1), 24(1), 
47(1), 33(1), 95(1), 18(1), 
100(1), 2(1), 63(1), 50(1), 
54(1), 90(1), 79(1), 16(1), 
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65(1), 42(1) 

77 Faro 8 -331705.67 4224330.664 topcom 20 16/09/2013 2 roche 9 15(3), 20(2), 71(2), 99(1), 
29(1), 11(1), 31(1), 30(1), 
57(1), 22(2), 16(1), 28(1), 
79(1), 9(1), 45(1), 80(1), 
4(1), 6(1), 5(1), 12(1), 
33(1), 18(1), 51(1), 85(1), 
50(1), 52(1), 72(1) 

 

78 Faro 9 -331881.964 4224041.781 topcom 10 16/09/2013 1 roche 8, 9 66(3), 3(3), 20(2), 4(2), 
15(2), 2(1), 9(1), 28(1), 
5(1), 12(1), 51(1), 11(1), 
65(1), 13(1), 31(1), 96(1), 
30(1), 95(1), 58(1), 50(1), 
22(1), 84(1) 

Mêmes 
coordonnées que le 
point suivant (5 
mètres), paroi 
verticale 

79 Faro 10 -331881.964 4224041.781 topcom 5 16/09/2013 2 roche 8, 9 66(3), 3(3), 15(3), 20(2), 
25(2), 9(1), 18(1), 4(2), 
71(1), 101(1), 70(1), 2(1), 
43(1), 11(1), 51(1), 95(1), 
102(1), 24(1), 73(1), 
47(1), 46(1), 55(1), 44(1), 
89(1) 

Mêmes 
coordonnées que le 
point suivant (10 
mètres), paroi 
verticale 

80 Faro 11 -332348.021 4223266.013 topcom 10 16/09/2013 2 sable 3   

81 Faro 12 -332364.743 4223159.718 topcom 5 16/09/2013 2 roche 8, 9 66(3), 3(2), 25(2), 20(2), 
18(1), 8(1), 11(1), 88(1), 
95(1), 103(1), 23(1), 
52(1), 30(19, 54(1), 2(1), 
4(1), 31(1), 28(1), 9(1), 
29(1), 47(1), 33(1), 6(1), 
22(1), 65(1), 58(1), 50(1), 
76(1), 101(1) 

 

82 Faro 13 2º 56´36,2´´ 35º 25´50,6´´ garmin 33 16/09/2013 2 détritique 1, 9 20(3), 71(2) ROV: vidéo 34 

83 Faro 14 2º 53´35,0´´ 35º 26´32,4´´ garmin 30 16/09/2013 2 détritique 1 60(3), 17(1) ROV: vidéo 35 

84 Faro 15 2º 58´48,1´´ 35º 26´53,8´´ garmin 29 16/09/2013 2 roche 9 4(2), 9(2), 12(1), 71(2), 
25(1), 33(1), 20(2) 

ROV: vidéo 36 

85 Faro 16 2º 58´16,6´´ 35º 26´31,8´´ garmin 19 16/09/2013 2 sable 3  ROV: vidéo 37 

86 Faro 17 2º 58´20,0´´ 35º 26´26,4´´ garmin 10 16/09/2013 2 roche 8, 9 66(3), 3(3), 71(2), 15(2), 
9(2), 18(1), 4(1), 12(1), 
20(2), 25(1) 

ROV: vidéo 38 

87 Faro 18 2º 58´21,9´´ 35º 26´01,7´´ garmin 5 16/09/2013 2 sable 3  ROV: no vidéo 

88 Faro 19 2º 58´22,6´´ 35º 26´06,6´´ garmin 10 16/09/2013 2 roche 8 66(3), 3(2), 9(2), 18(1), 
25(2), 20(2), 15(2) 

ROV: vidéo 39 

89 Faro 20 2º 59´25,3´´ 35º 26´23,3´´ garmin 20 16/09/2013 2 sable 3  ROV: vidéo 40 

90 Faro 21 2º 57´24,4´´ 35º 26´46,9´´ garmin 30 16/09/2013 2 mixte 
détritique/roche 

9 71(2), 12(1), 15(2) ROV: vidéo 41; 
épave immergée 

91 Farallones median -327402.74 4221586.746 topcom 30 17/09/2013 1 roche 4 105(2), 12(3), 9(2), 4(2), Paroi verticale: 
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1 26(2), 23(1), 13(1), 
106(1) 

points 92 à 94 

92 Farallones median 
2 

-327402.74 4221586.746 topcom 20 17/09/2013 1 roche 5 12(3), 4(3), 20(2), 47(1), 
15(2), 9(2), 46(1), 104(1) 

Paroi verticale: 
points 92 à 94 

93 Farallones median 
3 

-327402.74 4221586.746 topcom 10 17/09/2013 1 roche 9, 5 12(3), 3(2), 15(2), 4(2), 
25(1), 28(2), 20(2), 11(1), 
9(2) 

Paroi verticale: 
points 92 à 94 

94 Farallones median 
4 

-327402.74 4221586.746 topcom 5 17/09/2013 2 roche 7, 9 4(2), 15(3), 25(2), 20(2) Paroi verticale: 
points 92 à 94 

95 Grotte cala Faro 2º 58´36,32´´ 35º 26´22,85´´ garmin 5 07/09/2012 1 roche 2 4(3), 108(2), 29(2), 20(3), 
109(1), 28(2), 9(2), 50(2), 
18(2), 6(2), 16(1), 23(1), 
57(1), 45(1), 25(1), 47(1), 
111(1), 110(2), 63(1) 

Grotte semi-
immergée 

96 Grotte zona Oeste 2º 59´43.95´´ 35º 25´27.22´´ google earth 10 07/09/2012 1 roche 2 4(3), 9(2), 6(2), 110(2), 
101(1), 13(1), 29(1), 
45(1), 30(2), 82(1), 38(1), 
50(1), 112(1), 12(1), 
31(2), 65(1), 25(1), 
113(1), 7(1), 114(1), 
35(1), 1(1) 

Grotte semi-
immergée 

97 Grotte Cabo Viejo 2º 59´37.25´´ 35º 26´01.64´´ google earth 5 15/09/2013 1 roche 2 111(1), 110(2), 2(1), 
50(2), 29(1), 9(2), 116(2), 
4(2), 6(1), 22(1), 115(1) 

Grotte semi-
immergée 

98 Farallones grande 
intérieur 1 

-327452.336 4222088.253 topcom 20 08/09/2012 1 roche 4 16(1), 26(2), 12(3), 4(2), 
13(1), 20(2), 59(1), 17(1), 
87(2), 22(1), 15(2), 29(1), 
9(2), 98(1), 51(1), 105(1), 
54(1), 11(1) 

Paroi verticale: 
points 98 à 100 

99 Farallones grande 
intérieur 2 

-327452.336 4222088.253 topcom 10 08/09/2012 1 roche 9, 5 4(3), 12(3), 9(2), 15(3) Paroi verticale: 
points 98 à 100 

100 Farallones grande 
intérieur 3 

-327452.336 4222088.253 topcom 5 08/09/2012 2 roche 9 15(3), 12(2), 4(2), 20(1), 
25(2), 2(1), 24(2), 63(1), 
8(2) , 102(1) 

Paroi verticale: 
points 98 à 100 
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ANNEXE II: 
 

Liste des espèces recensées au Cap 
des Trois Fourches  
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Liste des espèces par ordre alphabétique 
 

64 Acanthella acuta 

73 Acetabularia acetabulum 

47 Aglaophenia sp. 

76 Aiptasia mutabilis 

53 Alcyonum acaule 

78 Alcyonum palmatum 

43 Amphiroa rigida 

86 Anemonia sulcata 

70 Antedon sp. 

80 Aplidium conicum 

1 Aplidium elegans 

42 Aplidium sp. 

77 Aplysia fasciata 

2 Arbacia lixula 

79 Arthrocladia villosa 

101 Ascidia mentula 

3 Asparagopsis taxiformis 

92 Astraea rugosa 

4 Astroides calycularis 

61 Astropecten aranciacus 

104 Astrospartus mediterraneus 

108 Axinella damicornis 

75 Balanophyllia sp. 

113 Berthellina edwarsii 

5 Bonellia viridis 

116 Brachiopoda 

96 Caberea boryi 

56 Calliactis parasitica 

107 Calyx nicaeensis 

103 Cariophyllia sp. 

40 Cellaria salicornioides 

67 Cereus pedunculatus 

91 Chaetaster longipes 

94 Charonia lampas 

39 Chartella sp. 

50 Chondrosia reniformes 

88 Ciona sp. 

68 Cladostephus sp. 

6 Clathrina clathrus 

7 Clavellina nana 

51 Clavularia sp. 

54 Cliona sp. 

33 Codium bursa 

44 Codium sp. 

55 Colpomenia sinuosa 

49 Condylactis aurantiaca  

8 Corallina elongata 

9 Crambe crambe 

62 Cymodocea nodosa 

66 Cystoseira mediterranea  

10 Dendropoma petraeum 

36 Dictyopteris membranacea  

11 Dictyota sp. 

34 Dilophus spiralis 

69 Diplosoma spongiforme 

38 Dysidea avara 

100 Dysidea fragilis 

35 Echinaster sepositum 

109 Epizoanthus sp. 

112 Eudendrium sp. 

12 Eunicella sp. 

13 Filograna implexa 

84 Flabellina affinis 

14 Gelidium sp. 

37 Haliclona mediterranea 

15 Halopteris filicina 

16 Hemymicale columella 

106 Hermodice carunculata 

17 Holothuria sp. 

58 Holoturia sanctori 

85 Hypselodoris picta 

98 Hypselodoris sp. 

18 Ircinia sp. 

19 Jania rubens 

82 Leptogorgia lusitanica 

83 Leptogorgia sarmentosa 

87 Leptosamnia pruvoti 

20 Lithophyllum sp. 

114 Luria lurida 

102 Marthasterias glacialis 

21 Mesophyllum sp. 

22 Myriapora truncata 

59 Octopus vulgaris 

46 Ophidiaster ophidianus 

115 Ophiothrix fragilis 

23 Oscarella lobularis 

24 Padina pavonica 

25 Paracentrotus lividus 

26 Paramuricea clavata 

41 Parazoanthus axinellae 

97 Parerythropodium coralloides 

27 Pentapora fascialis 

110 Petrosia ficiformis 

28 Peysomnellia squamaria 

90 Phorbas fictitius 

29 Phorbas tenacior 

99 Phyllariopsis brevipes 

60 Phymatholitum calcareum 

74 Pinna rudis  

45 Pleraplysilla spinifera 

71 Plocamium cartilagineum 

48 Plocamium sp. 

30 Polycitor adriaticus 

31 Protula sp. 

89 Pseudodistoma crucigaster 

32 Reteporella (=Sertella) septentrionalis 

63 Sarcotragus sp. 

105 Savalia savaglia 

95 Schizobrachiella sanguinea 

111 Scyllarus arctus 

65 Serpula vermicularis 

57 Sertularella sp. 

52 Sphaerechinus granularis 

81 Sporochnus pedunculatus 

93 Valonia utricularis 

72 Zonaria tournefourtii 
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1 Aplidium elegans 

2 Arbacia lixula 

3 Asparagopsis taxiformis 

4 Astroides calycularis 

5 Bonellia viridis 

6 Clathrina clathrus 

7 Clavellina nana 

8 Corallina elongata 

9 Crambe crambe 

10 Dendropoma petraeum 

11 Dictyota sp. 

12 Eunicella sp. 

13 Filograna implexa 

14 Gelidium sp. 

15 Halopteris filicina 

16 Hemymicale columella 

17 Holothuria sp. 

18 Ircinia sp. 

19 Jania rubens 

20 Lithophyllum sp. 

21 Mesophyllum sp. 

22 Myriapora truncata 

23 Oscarella lobularis 

24 Padina pavonica 

25 Paracentrotus lividus 

26 Paramuricea clavata 

27 Pentapora fascialis 

28 Peysomnellia squamaria 

29 Phorbas tenacior 

30 Polycitor adriaticus 

31 Protula sp. 

32 
Reteporella (=Sertella) 
septentrionalis 

33 Codium bursa 

34 Dilophus spiralis 

35 Echinaster sepositum 

36 Dictyopteris membranacea  

37 Haliclona mediterranea 

38 Dysidea avara 

  

39 Chartella sp. 

40 Cellaria salicornioides 

41 Parazoanthus axinellae 

42 Aplidium sp. 

43 Amphiroa rigida 

44 Codium sp. 

45 Pleraplysilla spinifera 

46 Ophidiaster ophidianus 

47 Aglaophenia sp. 

48 Plocamium sp. 

49 Condylactis aurantiaca  

50 Chondrosia reniformes 

51 Clavularia sp. 

52 Sphaerechinus granularis 

53 Alcyonum acaule 

54 Cliona sp. 

55 Colpomenia sinuosa 

56 Calliactis parasitica 

57 Sertularella sp. 

58 Holoturia sanctori 

59 Octopus vulgaris 

60 Phymatholitum calcareum 

61 Astropecten aranciacus 

62 Cymodocea nodosa 

63 Sarcotragus sp. 

64 Acanthella acuta 

65 Serpula vermicularis 

66 Cystoseira mediterranea  

67 Cereus pedunculatus 

68 Cladostephus sp. 

69 Diplosoma spongiforme 

70 Antedon sp. 

71 Plocamium cartilagineum 

72 Zonaria tournefourtii 

73 Acetabularia acetabulum 

74 Pinna rudis  

75 Balanophyllia sp. 

76 Aiptasia mutabilis 

77 Aplysia fasciata 

  

78 Alcyonum palmatum 

79 Arthrocladia villosa 

80 Aplidium conicum 

81 Sporochnus pedunculatus 

82 Leptogorgia lusitanica 

83 Leptogorgia sarmentosa 

84 Flabellina affinis 

85 Hypselodoris picta 

86 Anemonia sulcata 

87 Leptosamnia pruvoti 

88 Ciona sp. 

89 Pseudodistoma crucigaster 

90 Phorbas fictitius 

91 Chaetaster longipes 

92 Astraea rugosa 

93 Valonia utricularis 

94 Charonia lampas 

95 Schizobrachiella sanguinea 

96 Caberea boryi 

97 Parerythropodium coralloides 

98 Hypselodoris sp. 

99 Phyllariopsis brevipes 

100 Dysidea fragilis 

101 Ascidia mentula 

102 Marthasterias glacialis 

103 Cariophyllia sp. 

104 Astrospartus mediterraneus 

105 Savalia savaglia 

106 Hermodice carunculata 

107 Calyx nicaeensis 

108 Axinella damicornis 

109 Epizoanthus sp. 

110 Petrosia ficiformis 

111 Scyllarus arctus 

112 Eudendrium sp. 

113 Berthellina edwarsii 

114 Luria lurida 

115 Ophiothrix fragilis 

116 Brachiopoda 
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ANNEXE III : 

 
Liste des communautés recensées au 

Cap des Trois Fourches 
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1 Communauté des fonds détritiques côtiers de Coralinacées libres (RHODOLITHES) 

2 Communauté des grottes semi-obscures et surplombs 

3 Communauté de sable bien calibré 

4 Communauté du coralligène 

5 Communauté du pré-coralligène 

6 Communauté de Cymodocea nodosa 

7 Communauté des rhodopycées calcaires encroûtantes et oursins 

8 Communauté des algues photophiles infralittorales  (API) avec dominance de Cystoseira sp.  
9 Communauté des algues photophiles infralittorales  (API) avec dominance de Halopteris 

sp./Asparagopsis sp./Plocamium sp. 

10 Communauté d’Eunicella sp. 
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ANNEXE IV : 
 

Règles de pondération des paramètres 
utilisés pour l’évaluation de l’état de 

conservation des espèces 
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 Favorable 
Défavorable 
Inadéquat 

Défavorable 
Mauvais 

Inconnu 

Aire de répartition 

Stable ou en 
augmentation ET ≥ 
à l’aire de 
répartition de 
référence favorable 

Toute autre 
combinaison 

Baisse ≥ 1% par an 
OU plus de 10% en 
dessous de l’aire de 
répartition de 
référence 

Information 
absente ou 
insuffisante 

Effectifs 
Effectifs > 
population de 
référence favorable 

Toute autre 
combinaison 

Baisse > 1% par an 
ET effectifs < 
population de 
référence, OU plus 
de 25% en-dessous 
de la population de 
référence 

Information 
absente ou 
insuffisante 

Habitat 

Surface d’habitat 
suffisante (et stable 
ou en 
augmentation) ET 
qualité de l’habitat 
permet la viabilité à 
long terme de 
l’espère 

Toute autre 
combinaison 

Surface insuffisante 
pour assurer la 
viabilité à long 
terme OU mauvaise 
qualité 

Information 
absente ou 
insuffisante 

Perspectives 
futures 

Pressions et 
menaces non 
significatives ; 
espèce viable sur le 
long terme 

Toute autre 
combinaison 

Fortes pression et 
menaces, viabilité à 
lonf terme 
compromise ; 
mauvaises 
perspectives 

Information 
absente ou 
insuffisante 

Etat de 
conservation 

Tout ‘vert’ ou 3 
‘vert’ et 1 ‘inconnu’ 

Un ‘orange’ ou plus 
mais pas de ‘rouge’ 

Un ‘rouge’ ou plus 

2 ‘inconnus’ ou plus 
combinés avec du 
‘vert’ ou tout 
‘inconnu’ 
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ANNEXE V : 
 

Règles de pondération des paramètres 
utilisés pour l’évaluation de l’état de 

conservation des habitats 
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 Favorable 
Défavorable 
Inadéquat 

Défavorable 
Mauvais 

Inconnu 

Aire de répartition 

Stable ou en 
augmentation ET ≥ 
à l’aire de 
répartition de 
référence favorable 

Toute autre 
combinaison 

Baisse ≥ 1% par an 
OU plus de 10% en 
dessous de l’aire de 
répartition de 
référence 

Information 
absente ou 
insuffisante 

Surface occupée 

Stable ou en 
augmentation ET > 
surface de 
référence ET pas de 
changement dans 
le patron de 
distribution 

Toute autre 
combinaison 

Baisse > 1% par an 
OU changements 
majeurs dans la 
distribution OU 
plus de 10% < 
population de 
référence 

Information 
absente ou 
insuffisante 

Structures et 
fonctions 

Structures et 
fonctions en bonne 
condition et pas de 
détérioration ni de 
pressions 

Toute autre 
combinaison 

Plus de 25% de la 
surface présente 
une structure et 
des fonctions en 
mauvais état 

Information 
absente ou 
insuffisante 

Perspectives 
futures 

Pressions et 
menaces non 
significatives ; 
habitat viable sur le 
long terme 

Toute autre 
combinaison 

Fortes pression et 
menaces, viabilité à 
lonf terme 
compromise ; 
mauvaises 
perspectives 

Information 
absente ou 
insuffisante 

Etat de 
conservation 

Tout ‘vert’ ou 3 
‘vert’ et 1 ‘inconnu’ 

Un ‘orange’ ou plus 
mais pas de ‘rouge’ 

Un ‘rouge’ ou plus 

2 ‘inconnus’ ou plus 
combinés avec du 
‘vert’ ou tout 
‘inconnu’ 
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